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Pour plusieurs propriétaires la 
visite du logement par un lo-
cataire potentiel représente un 
moment dont on pourrait bien 
se passer. Plusieurs candidats 
à rencontrer, des déplacements 
parfois inutiles avant des rendez-
vous manqués font en sorte que 
cette tâche est souvent déléguée 
à un locataire voisin, à un ami 
qui demeure pas très loin.

Il s’agit pourtant d’une occasion 
privilégiée de rencontrer la per-
sonne qui veut louer votre loge-
ment et d’évaluer si le logement 
correspond effectivement à ses 
besoins et si vous êtes en mesure 
de répondre à ses attentes.

Les conversations que vous au-
rez permettront souvent de com-
prendre les préoccupations du 
locataire lors de la visite du loge-
ment. Ainsi, si vous apprenez 
que le locataire est extrêmement 
soucieux de sa tranquillité le 
jour et que le bruit le rend mal-
heureux, voire agressif c’est cer-
tainement courir après les prob-
lèmes que de ne pas lui parler de 
la voisine qui a un garderie.

Si vous apprenez que votre loca-
taire est particulièrement préoc-
cupé par les coûts de chauffage 
et que vous savez que votre loge-
ment peut être gourmand, cela 
mérite réflexion, et certainement 
une bonne discussion.

En effet, contrairement à un 

produit de consommation que 
l’on emporte avec soi, la loca-
tion d’un logement comporte des 
éléments qui feront en sorte que 
la relation doit être consentie en 
fonction de votre locataire. Sa 
satisfaction affectera son com-
portement et par voie de con-
séquence la qualité de votre rela-
tion.

Il faut louer son logement, mais 
il faut bien le louer. Une mésen-
tente est non seulement désagré-
able à vivre, mais elle affecte 

aussi la rentabilité de notre in-
vestissement. Que ce soit par 
notre capacité de négocier une 
augmentation de loyer raisonna-
ble avec le locataire, l’impact de 
son degré de satisfaction sur les 
autres locataires de l’immeuble 
ou les coûts directs et indi-
rects que la judiciarisation de la 
mésentente peut entraîner, il est 
important de prévenir ces situa-
tions autant que possible.

Les investisseurs d’expérience 
relatent souvent combien ils 

La visite du logement

préfèrent un logement vide à un 
logement mal loué.

L’évaluation du locataire tant par 
son respect de ses obligations fi-
nancières que par le respect des 
autres obligations contractées en 
vertu du bail, notamment celle 
de ne pas troubler la vie des au-
tres locataires est importante.

La visite des lieux constitue aus-
si une occasion privilégiée de 
mieux connaître votre locataire.
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sera alors en présence d’un déguer-
pissement. Dès lors, le propriétaire 
pourra réclamer les pertes et dom-
mages encourus par le départ injus-
tifié du locataire.

Pour votre protection, si vous ar-

rivez à la conclusion que le départ 
du locataire semble injustifié, nous 
vous suggérons avant de relouer le 
logement ou de faire des rénova-
tions, de faire inspecter le logement 
par un tiers, tel que remis par le lo-
cataire et celui-ci pourra ainsi don-
ner une opinion impartiale de l’état 
du logement lors d’une audience le 
cas échéant.

Finalement, même si le locataire 
n’est pas en mesure de prouver que 
la situation justifiait l’abandon du 
logement, il peut avoir droit à des 
dommages-intérêts et/ou une dimi-

threat to health or safety however. 
(See the judgment cited.)

It is also important to note that 
although the situation could have 
been serious before, if, at the time 
the notice is given, the owner was 
able to remedy the situation, the 
abandonment is no longer justi-
fied.

If the tenant has vacated, even 
if the criteria seem unlikely to be 
achieved, he will not be released 
from his obligations and one will 
then be in the presence of an evic-
tion. Therefore, the owner may 
claim damages and losses incur-
red by the unjustified departure of 
the tenant.

For your protection, if you 
arrive at the conclusion that the 
tenant’s departure seems unjus-
tified, we suggest, before you re-
rent the housing or do renovations, 
to have the housing inspected by 
a third party, as provided by the 
tenant and the latter may well give 
an unbiased view of the state of the 
housing in a hearing if necessary.

Finally, even if the tenant is 
not able to prove that the situa-
tion justified the abandonment of 
the housing, he may be entitled to 
damages and/or a reduction in the 
rent as a result of events that led to 
his departure initially because of 
your obligations.

In all cases, the advice of a 
lawyer may be useful in these 
situations in order to make good 
decisions.

Decision: Cynthia Quinton vs. Alex Si-
meon 26 100805 006G 23 November 2012

nution de loyer à la suite des événe-
ments qui ont conduit à son départ 
en raison de vos obligations.

Dans tous les cas, le conseil d’un 
juriste pourrait s’avérer utile dans 
ces situations afin de prendre les 
bonnes décisions.

Décision: Cynthia Quinton c. Alex Si-
méon 26 100805 006G 23 Novembre 2012

One of the rules of renting an 
apartment in Quebec can be found 
in Section 1913 of the Civil Code 
of Quebec allowing the tenant, in 
certain circumstances, to abandon 
his home and to be relieved of his 
obligations.

Generally, the abandonment of 
a housing is directly related to the 
state of the housing. Indeed, this 
condition may be affected by the 
use that the tenant makes of it: an 
infestation, an infiltration, a defi-
ciency or even a loss.

However, it is not enough that 
the situation exists to justify the 
abandonment of the housing. Re-
cent case law has established a set 
of criteria justifying the abandon-
ment of the housing.

The tenant will thus have to 
prove:

1 - The existence of the pro-
blem;

2 – The exposure of the pro-
blem to the owner;

3 - The inaction of the landlord 
or the lack of results;

4 - The departure will be justi-
fied because the dwelling was unfit 
for habitation within the meaning 
of section 1913 and because the 
occupant’s health is at stake, medi-
cal evidence is required;

5 - Establish a relationship 
between the state of the housing, 
the damages claimed and the 
health of the occupants.

The key concept to remem-
ber in these circumstances is the 
... “Serious menace to health or 
safety at the time of the notice.” 
Without unequivocal medical evi-
dence establishing a link between 
the disease and the condition of 
the housing abandonment may be 
more difficult to justify in the eyes 
of a director of the Rental Board.

There may therefore be a signi-
ficant infestation of cockroaches, 
for example, without there being a 

L’une des règles de la location d’un 
logement au Québec se retrouve à 
l’article 1913 du Code civil du Qué-
bec permettant au locataire, dans 
certaines circonstances particu-
lières, d’abandonner son logement 
et d’être relevé de ses obligations.
Généralement, l’abandon du loge-
ment est directement relié à l’état 
du logement. En effet, cet état peut 
être affecté par l’utilisation que le 
locataire en fait, une infestation, 
une infiltration, une déficience ou 
même un sinistre.
Par contre, il ne suffit pas que la situ-
ation existe pour justifier l’abandon 
du logement. La jurisprudence ré-
cente a établi une série de critères 
justifiant l’abandon du logement.
Le locataire devra donc prouver :
1- L’existence du problème
2- La dénonciation du problème au 
propriétaire
3- L’inaction du locateur ou 
l’absence de résultat
4- Le départ sera justifié car le loge-
ment était impropre à l’habitation 
au sens de l’article 1913 et que la 
santé des occupants est en jeu, une 
preuve médicale est requise.
5- Établir une relation entre l’état 
du logement, les dommages récla-
més et la santé des occupants
Le concept-clé à retenir dans ces 
circonstances est … « La menace 
sérieuse pour la santé ou la sécurité 

au moment de l’avis ». Sans une 
preuve médicale sans équivoque 
créant un lien entre la maladie et 
l’état du logement, l’abandon ris-
que d’être plus difficile à justifier 
aux yeux d’un régisseur.
Il peut donc y avoir une importante 

infestation de blattes par exemple 
sans pour autant y avoir de menace 
pour la santé ou la sécurité. (Voir la 
décision citée.)

Il est aussi important de noter que 
bien que la situation ait pu être séri-
euse auparavant, si au moment où 
l’avis est donné, le propriétaire a pu 
remédier à la situation, l’abandon 
ne sera plus justifié.

Si le locataire a quitté même si les 
critères ne semblent vraisemblable-
ment pas atteints, celui-ci ne sera 
pas libéré de ses obligations et on 
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For many homeowners the visit 
of the housing by a potential ten-
ant is a moment inwhich we could 
all pass off. Several candidates 
to meet, along with sometimes 
having to travel for unnecessary 
missed appointments making this 
a task which is often delegated to 
a tenant neighbor, a friend who 
lives not far away.

Yet this is an opportunity to meet 
that special person who wants 
to rent your home and evaluate 
whether the housing corresponds 

exactly to their needs and if you 
are able to meet their expecta-
tions.

The conversations often allow 
you to understand the concerns 
of the tenant during the housing 
visit. Thus, if you learn that the 
tenant is extremely conscious of 
the tranquility during the day and 
you realize that the noise makes 
them unhappy or aggressive it’s 
certainly running after problems 
by not tell him about the neighbor 
who has a daycare.

If you learn that your tenant is 
particularly concerned about 
heating costs and you know that 
your home can be greedy, it’s 
worth considering, and certainly 

a good discussion.

Indeed, unlike a consumer prod-
uct that we carry with ourself, the 
rental housing includes elements 
that will ensure that the relation-
ship should be granted based on 
your tenant, satisfaction will affect 
their behavior and consequently 
the quality of your relationship.

We have to rent out housing, but it 
must be well rented. A misunder-
standing is not only unpleasant to 
live, but it also affects the profit-
ability of our investment. Whether 
our ability to negotiate a reason-
able rent increase with the tenant, 
the impact of satisfaction on the 
other tenants of the building or 
the direct and indirect costs that 

the legalization of the misunder-
standing can cause, it’s important 
to prevent these situations when-
ever possible.

The experienced investors often 
relate how they prefer an empty 
housing rather than a housing 
badly rented.

The evaluation of the tenant as per 
its compliance with its financial 
obligations in respect of other ob-
ligations under the lease, includ-
ing that they do not disturb other 
tenants lives is important.

The site visit is also a great oppor-
tunity to learn more about your 
tenant.

h o u s i n g  v i s i t
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L’article 1870 du Code civil du Qué-
bec prévoit qu’un locataire peut 
sous-louer tout ou partie du bien 
loué. Le propriétaire ne peut alors 
refuser qu’avec un motif sérieux.

Dans une situation qui s’est présen-
tée à la Régie du logement, un pro-

priétaire entendait résilier le bail 
de son locataire qui sous-louait des 
chambres. Le propriétaire a voulu 
prouver que la location de plusieurs 
chambres dans un logement, par le 
locataire, avait pour effet de changer 
la destination des lieux loués pour 
en faire une maison de chambres et 
donc, un commerce. Effectivement, 
ni le locateur, ni le locataire, ne peut 
changer la vocation du bien loué, 
selon l’article 1856 du Code civil du 
Québec.

Dans la situation qui nous préoc-
cupe, le locataire était lié par un bail 
renouvelé d’un logement de gran-
deur 5 et demi. La propriétaire a 
découvert sur des sites Internet de 
location, des annonces pour des lo-
cations de chambres de 300$ et 460$ 
chez le locataire.

Selon le locataire, aucune modifica-
tion à la destination des lieux loués 
n’a été faite et il s’agit selon lui d’une 
destination toujours résidentielle. 
Le logement n’est aucunement sur-

peuplé selon lui.

Dans cette affaire, la 
Régie du logement 
doit donc déterminer 
si c’est une maison 
de chambres et s’il 
s’agit d’un commerce. 
Pour déterminer la 
définition de maison 
de chambres, la juge 
a décidé de se tourner 
vers la définition con-
tenue dans la règle-
mentation munici-
pale.

Or, la règlementation 
de la Ville de Mon-
tréal à ce sujet réfère à 
la règlementation de 
chaque arrondisse-
ment.Pour cet im-
meuble, le règlement 
de l’arrondissement 
dont il est question 
traite de maison de 
chambres à partir 
du moment où il y a 
location d’au moins 
quatre chambres, 
avec des services in-
clus, comme les repas 
ou l’entretien.

La preuve a été faite 
que ce locataire 
ne louait que deux 
chambres et n’offrait 
aucun service, ce qui 
est insuffisant pour 
contrevenir à la règle-

Me Lapointe

La sous-Location de chambres 
ne change pas nécessairement La 

destination des Lieux

Facebook est fréquem-
ment admis en preuve 

devant les tribunaux
La jurisprudence nous permet de 
constater que les pages disponibles 
sur Facebook se retrouvent 
fréquemment devant les tribunaux 
et sont généralement acceptées en 
preuve.

Il faut agir avec prudence lorsqu’on  
publie des commentaires sur Face-
book sur les autres. Pour certains 

Naturellement, si les faits sont men-
songers la situation risque de poser 
encore plus facilement des difficul-
tés à son auteur.

Il faut donc prendre garde et évalu-
er les conséquences possibles avant 
de diffuser les images d’un loge-
ment en mauvais état et d’attribuer 
la faute en désignant le responsable 
dans un texte relevé de commen-
taires sucrés, salés, voire même 
odoriférants...

discuter des relations locateurs-
locataires sur Facebook peut ap-
porter une certaine satisfaction.

Il faut prendre garde cependant, 
l’évolution des choses nous permet 
de penser que certaines aventures 
vécues et relatées sur Facebook 
pourraient donner lieu à des pour-
suites en diffamation.

À ce titre, il faut se rappeler que 
même si les faits relatés sont vrais, 
ils peuvent entraîner une condam-
nation s’il est établit qu’ils sont 
diffusés dans l’intention de nuire. 
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mentation municipale et ne cadre 
pas dans la définition de «maison de 
chambres».
Également, la preuve n’a pas permis 
de déterminer que plus du tiers de 
la superficie soit utilisée à un usage 
autre que l’habitation, ce qui aurait 
pu permettre de démontrer que ce 
bail était de nature commerciale.
Le locataire principal occupait tou-
jours son logement au moment de 
l’audience, la sous-location n’est pas 
son gagne-pain, ce qui ne change 
pas la vocation du logement pour 
en faire du commercial. Il s’agit du 
point de vue du tribunal dans cette 
affaire, d’une sous-location parti-
elle, donc d’un bail résidentiel avec 
partage de l’espace et des coûts.

La preuve a démontré que jamais 

le loyer n’était en retard, que l’on n’a 
jamais reçu de plainte et qu’aucun 
préjudice ne fut causé. La demande 
de résiliation de bail a donc été re-
jetée.

9258-8854 Québec inc. c. Bossé, (R.D.L. 
2012-10-04) AZ-50901521.

Section 1870 of the Civil Code of 
Quebec provides that a tenant may 
sublet all or part of the leased asset. 
The owner may then only refuse for 
a serious reason.

In a situation that occurred before 
the Régie du logement, an owner 
intended to terminate the lease of a 
tenant who sublet rooms. The own-

er wanted to prove that 
renting several rooms in 
a dwelling, by the tenant, 
had the effect of changing 
the destination of the rent-
ed premises into a rooming 
house and therefore a com-
mercial venture. Indeed, 
neither the landlord nor 
the tenant may change the 
nature of the leased prop-
erty under Section 1856 of 
the Civil Code of Quebec.

In the situation that con-
cerns us, the tenant was 
bound by a renewed lease 
of a housing size 5 and 
a half. The owner found 
on websites rental ads for 
room rentals of $ 300 and 
$ 460 from the tenant.

According to the tenant, no 
change at all was made to 
the destination of the rent-

Subletting of roomS doeS not 
neceSSarily change the purpoSe 

of the premiSeS

perspectives du marché de l’habitation 2013-2014 
(province de Québec)

Selon les dernières prévisions ef-
fectuées par la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement 
(SCHL),  la croissance économique 
modérée, ainsi que les conditions 
d’emprunt et les tendances dé-
mographiques toujours favorables, 
soutiendront  de nouveau la de-
mande de logements  au Québec  en 
2013 et 2014, mais dans une moin-
dre mesure qu’en 2011 et 2012. «La 
détente du marché de la revente et 
l’offre abondante se traduiront par 
un repli de la demande  de loge-
ments neufs,» selon Kevin Hughes, 
économiste principal à la SCHL 
pour le Québec.

En 2013, la progression modérée de 
l’emploi, la détente persistante du 
marché de la revente  et la tendance 
qui favorise les logements collectifs 
feront encore diminuer les mises en 
chantier de logements individuels, 
qui se chiffreront à 15 000 en 2013 
et à 14 600 en 2014. Le segment des 
maisons individuelles est encore 

touché par la popularité grandis-
sante des logements collectifs, plus 
abordables, et la tendance à la den-
sification résidentielle.

Stimulée par la popularité des ap-
partements en copropriété, l’offre  
de logements collectifs  est abon-
dante à l’heure actuelle. Après 
trois années durant  lesquelles la 
construction a été soutenue, soit 
de 2010 à 2012, la conjoncture du 
marché des collectifs se détend. 
Les mises en chantier de logements 
collectifs ralentiront au cours des 
années à venir. Leur nombre va 
s’établir à 27 300 en 2013 et à 27 
600 en 2014.

Après s’être maintenues à un niveau 
stable en 2012, les ventes Centris® 
diminueront légèrement cette an-
née. En 2013, leur nombre devrait 
atteindre 75 800. Outre les réper-
cussions sur l’économie en général 
dont il a été question précédem-
ment, la croissance du stock de 

logements soutiendra les ventes. 
Ainsi, la progression des reventes 
reprendra l’année prochaine. Au to-
tal, plus de 79 000 ventes Centris® 
devraient être conclues en 2014.

Le niveau relativement bas de la 
demande de logements existants 
et l’offre croissante ont atténué les 
pressions exercées sur la progres-
sion des prix au cours des derniers 
trimestres, et l’on prévoit que ces 
facteurs continueront à faire di-
minuer ces pressions durant l’année 
à venir. En raison du retour à un 
marché plus équilibré, la hausse des 
prix sur le marché de la revente se 
modérera encore en 2013.  Le prix 
moyen Centris® atteindra 270 100 
$ cette année et 275 100 $ en 2014.ed premises and according to him 

it still has a residential destination. 
The housing is not overcrowded at 
all according to him.

In this case, the Régie du logement 
must thus determine whether it is 
a rooming house or if it is a busi-
ness. To determine the definition of 
a rooming house, the judge decided 
to turn to the definition contained 
in the municipal regulations.

However, the regulations of the City 
of Montreal on this subject refer to 
the regulations of each borough. 
For this building, the regulations 
of the district in question consider 
a rooming house as being one from 
the time that at least four rooms are 
rented in it, with services included, 
such as meals or maintenance.

The proof was made that this tenant 
rented only two rooms and offered 
no service, which is insufficient to 
violate the municipal regulations 
and does not fit the definition of a 
“rooming house.”

Also, the evidence did not estab-
lish that over a third of the area is 
used for a use other than residen-
tial, which could have been used to 
show that the lease was commercial 
in nature.
The main tenant still occupied his 
housing at the time of the hear-
ing, subletting is not his livelihood, 
which does not change the nature of 
the housing to make it commercial. 
It is the point of view of the Court in 
this case, a partial subletting, so a 
residential lease with sharing space 

and costs.

The evidence showed 
that the rent was 
never late, that one 
has never received 
any complaints and 
that no harm was 
caused. The request 
for termination of 
the lease was there-
fore rejected.

9258-8854 Québec inc. vs 
Bossé, (R.D.L. 2012-10-
04) AZ-50901521.
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changements possibles à la copropriété à l’horizon 
(suite)

Suite aux consultations publiques 
tenues aux mois de mars, avril et 
mai 2012, auxquelles nous avons 
déposé un mémoire écrit et avons 
fait des représentations, le 7 novem-
bre dernier le Comité consultatif sur 
la copropriété a déposé son rapport 
auprès du Ministre de la justice, 
Monsieur Bertrand St-Arnaud et 
au Conseil d’administration de la 
Chambre des notaires du Québec.

En plus de présenter un survol des 
renseignements recueillis lors de 
ces consultations publiques, ce rap-
port contient des recommandations 
de modifications législatives visant 
la copropriété divise au Québec, 
lesquelles seront étudiées par le 
Ministre de la justice et donneront 
possiblement lieu à des modifica-
tions législatives touchant la copro-
priété.

Dans le numéro précédent, des re-
commandations visaient à rendre 
la tâche plus facile pour l’acheteur 
d’une fraction de copropriété 
d’obtenir les informations néces-
saires à un achat éclairé.

Dans le présent numéro, nous discu-
terons des recommandations visant 
à simplifier la représentation des 
copropriétaires qui ne peuvent as-
sister aux assemblées en personne, 
et donc de permettre que le quorum 
soit atteint plus facilement.

Selon le rapport du Comité consul-
tatif sur la copropriété, ce dernier 
a constaté lors des audiences pub-
liques qu’il est parfois difficile 
pour les syndicats de copropriété 
d’atteindre le quorum nécessaire 
pour tenir une assemblée des co-
propriétaires, lequel requiert la 
présence en personne ou représen-
tés par procuration d’un nombre 
suffisant de copropriétaire qui 
représentent la majorité des voix 
(plus que 50%).

Selon l’article 1090 C.c.Q. actuel, 
chaque copropriétaire dispose à 
l’assemblée un nombre de voix pro-
portionnel à la valeur relative de sa 
fraction, et les indivisaires d’une 
fraction exercent leurs droits dans 
la proportion de leur quote-part in-
divise. Le terme «indivisaires d’une 
fraction» réfère aux situations 
où la fraction qui englobe l’unité 
d’habitation (condo) appartient à 

plus d’une personne, 
par exemple un couple 
peu importe à la na-
ture de leur union, ou 
bien simplement deux 
personnes ou plus qui 
achètent ensemble le 
condo. Donc, chaque 
indivisaire a le droit 
d’exercer un droit de 
vote personnel (ex-
emple : Monsieur X 
et Mme Y possèdent à 
parts égales un condo 
auquel 2500 voix sont 
attribuées par la décla-
ration de copropriété. 
Mme Y aura le droit de 
voter 1250 des voix et 
Monsieur X les autres 

1250 voix, et ce indépendamment 
l’un de l’autre.).

Toutefois, pour que toutes les voix 
rattachées à leur fraction soient 
comptées pour les fins du quorum 
et d’un vote, il faut qu’elles soi-
ent toutes deux présentes. Si l’une 
des personnes ne peut assister à 

bardeaux d’asphalte, de 25 ans pour 
les bardeaux de cèdre, de 50 ans et 
plus pour les revêtements métal-
liques et de 100 ans pour l’ardoise. 
Évidemment, ces durées peuvent être 
relativement diminuées selon plu-
sieurs facteurs, dont une mauvaise 
installation et un entretien inadé-
quat. Dans ce dernier cas, la durée 
espérée pourrait être réduite de 25 % 
selon l’Institut de recherche en con-
struction (IRC) du Conseil national 
de recherches Canada. En d’autres 
termes, une toiture qui n’est pas bien 
entretenue connaîtra un vieillisse-
ment accéléré. Il est donc important 
d’inspecter régulièrement l’état de 
toute toiture.

Dans le cas de toits en pente, il 
y a lieu d’examiner la condition du 
recouvrement pour identifier des 
signes d’usure ou de vieillissement 
(bardeaux manquants ou mal fixés, 
gonflements, coins retroussés, etc.). 
Il faut aussi porter une attention 
particulière aux solins autour des 
cheminées et des bouches d’aération 
qui ne doivent pas être brisés ou dé-
formés et dont le calfeutrage doit être 
en bon état. Finalement, il faut aussi 
vérifier la solidité de toute antenne 
parabolique ou de tout autre appar-
eillage.

Quant aux toits plats, une inspec-
tion semestrielle est recommandée au 
strict minimum. De plus, une vérifi-
cation ponctuelle devrait être effec-
tuée à la suite de chaque événement 
météorologique important. Cet exa-
men consistera à vérifier la condition 
générale de la toiture et à recher-
cher toute anomalie visible pouvant 
représenter un risque éventuel. 

Par exemple :
-Signes d’érosion 
-Fléchissements ou boursouflures 
-Trous ou fissures 
-Absence de solins 
-Supports instables ou inadéquats 

(appareils de climatisation, conduits 
de ventilation, antennes, etc.)

-Charges mal réparties 
-Drains bloqués ou mauvais drain-

age (pente, accumulation d’eau, etc.)
-Fixations inappropriées, attach-

es ou substrats surélevés 
-Mauvaises soudures ou joints 

non étanches 
-Débris (bois, clous, brique, mé-

tal, etc.) 
-Croissance de mousse ou d’herbe
-Manchons d’étanchéité endom-

magés ou lanterneaux non étanches

Aussi, toute absence de gravier 
doit être corrigée immédiatement 
pour éviter que la durée d’utilisation 
de la toiture soit raccourcie. Le 

gravier prévient la surchauffe des 
surfaces noires qui, autrement, ab-
sorbent le rayonnement solaire. Il 
réfléchit également les rayons ultra-
violets et prévient l’endommagement 
prématuré de la membrane. Selon 
la publication CBD-151-F intitulée 
« Évacuation des eaux pluviales 
des couvertures » du Digest de la 
construction au Canada, l’une des 
grandes sources d’infiltration d’eau 
dans les toitures plates ou à faible 
pente provient des solins défectueux 
là où l’étanchéité multicouches 
s’arrête aux joints de dilatation, aux 
parapets et autres murs ou reliefs 
s’élevant au-dessus de la surface du 
toit, ou encore, là où les évents et 
gaines pénètrent la couverture.

Le drainage du toit
Le système classique d’évacuation 

des eaux pour les toitures plates ou à 
faible pente consiste en des orifices 
d’écoulement installés à la surface 
du toit. Ces orifices sont branchés à 
des tuyaux de descente intérieurs rac-
cordés aux égouts pluviaux ou déver-
sés à fleur de sol pour s’écouler dans 
des fossés de drainage. Il est essen-
tiel que le nombre d’orifices et leur 
diamètre soient adéquats, conformé-
ment aux statistiques de précipitation 
connues pour la région. De plus, les 
orifices et leurs descentes ne doivent 
pas être obstrués, et les pentes vers 
ceux-ci doivent être conçues de sorte 
qu’il n’y ait pas d’eau stagnante sur 
le toit, mais qu’elle s’écoule le plus 
rapidement possible.

Quant aux toitures en pente, les 
gouttières et les descentes pluviales 
ont pour fonction de drainer l’eau 
de la toiture et de l’éloigner du bâ-
timent. Par exemple, des problèmes 
peuvent survenir lorsqu’à maintes 
reprises les feuilles mortes ou autres 
détritus s’y accumulent, réduisant 
ou empêchant ainsi l’écoulement ef-
ficace des eaux pluviales. Durant 
la saison froide, l’eau retenue sous 
l’effet du gel peut alors s’infiltrer 
par l’avant-toit, provoquer une dé-
térioration prématurée de la toiture 
et cheminer vers l’intérieur du bâti-
ment. De plus, une fois remplies de 
glace, des sections de gouttières peu-
vent parfois se détacher ou se déchir-
er de leurs supports. Quant aux au-
tres périodes de l’année, toute pluie 
abondante générera un débordement 
des eaux de pluie hors des gouttières 
avec les mêmes conséquences. Une 
infiltration d’eau à l’intérieur du bâ-
timent pourrait causer des dommag-
es matériels, alors qu’une infiltration 
continuelle non détectée pourrait 
causer une problématique de moisis-
sures à long terme.

Me Lebeau

la peRsonnelle 
pRÉsente 

son conseil De 
pRÉVention

Les infiltrations d’eau 
dans les immeubles par le toit

Historiquement, 
le vol et les dom-
mages causés par 
le feu constituaient 
la plus grande 
part des récla-
mations versées 
aux propriétaires 
d’immeubles. Or, 
depuis plus d’une 
dizaine d’années, 
les statistiques du 
Bureau d’assurance 
du Canada (BAC) 
démontrent que ce 
sont les dommages 
causés par l’eau qui 
sont devenus la bête 
noire des assureurs. 
En 2010, les som-
mes déboursées en 
réclamation asso-
ciées aux dommages 
par l’eau représen-
taient 50 % des in-
demnités payées. 
Bien que nous ayons 
peu de contrôle sur 
dame nature, nous 
pouvons réduire 
les risques de dom-
mages par l’eau 
par l’application de 
mesures préventives 

relativement simples.

Depuis toujours, la toiture con-
stitue un élément critique de la 
structure d’un bâtiment. De ce fait, 
l’étanchéité et les travaux de toiture 
sont souvent la source d’une bonne 
partie des dégâts d’eau et des litiges. 
La prévention des dégâts d’eau liée 
à la toiture est donc l’objet princi-
pal de cette capsule. Notons qu’une 
toiture inclinée présentera moins de 
problèmes comparativement à un 
toit plat où les sources d’infiltration 
d’eau sont plus difficiles à situer.

L’état de la toiture
La durée d’utilisation espérée 

d’une toiture dépend principalement 
de la nature de son recouvrement 
ainsi que de la qualité des matéri-
aux utilisés. Cette durée est de 20 
à 25 ans, dans le cas de toits plats 
multicouches. Quant aux toits en 
pente, elle est de 15 à 30 ans pour les 

Voici donc les principales mesures 
préventives afin de réduire les ris-
ques de dégâts d’eau causés par 
l’inefficacité des gouttières et de 
leurs descentes pluviales :

*Inspecter et nettoyer les gout-
tières et leurs descentes à une 
fréquence d’au moins deux fois l’an, 
soit au printemps (après l’apparition 
du feuillage) et à l’automne (après la 
chute des feuilles). De façon ponc-
tuelle, effectuer une inspection et 
apporter les correctifs nécessaires 
lorsqu’un débordement inhabituel 
des gouttières est constaté.

*S’assurer que les descentes plu-
viales éloignent l’eau le plus possible 
des fondations.

*Vérifier si l’eau stagne par en-
droits dans les gouttières. Ce prob-
lème est généralement attribuable à 
une pente insuffisante causée par un 
affaissement des gouttières. Cette sit-
uation peut être corrigée facilement 
en resserrant ou solidifiant les élé-
ments de fixation.

*Considérer l’installation d’un 
grillage ou autre dispositif appro-
prié sur le dessus des gouttières afin 
d’éviter une accumulation impor-
tante de feuilles, gravier ou autres 
matières dans celles-ci qui pourrait 
nuire au bon écoulement des eaux 
pluviales.

Cette capsule a été rédigée en col-
laboration avec Jean-Jacques Four-
nel, expert-préventionniste.

Mise en garde 
L’information contenue dans cette 

capsule est d’ordre général et est fournie 
à titre informatif seulement. Elle n’est pas 
exhaustive. Toute action prise à la suite de 
la lecture de cette capsule devra être ef-
fectuée en toute sécurité et, au besoin, être 
exécutée par une personne expérimentée et 
habilitée à le faire.

La Personnelle offre une assur-
ance des entreprises adaptée aux 
propriétaires d’immeubles en co-
propriété et d’habitation.

OBTENEZ VOS TARIFS 
DE GROUPE EXCLUSIFS

lapersonnelle.com/apq ou 
1 800 268-3063

La Personnelle fait référence à La Per-
sonnelle, assurances générales inc.

Publireportage

Suite à la page 20
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UNE OFFRE EXCLUSIVE AUX 
PROPRIETAIRES D'IMMEUBLES
LOCATIFS*

Le thermostat électronique
•  confort pour vos locataires
•  valeur ajoutée pour vos logements

L’UNITÉ 
INSTALLÉE PAR UN 
MAÎTRE ÉLECTRICIEN**

10$

Faites votre demande en ligne à  
www.changezmesthermostats.com  ou par téléphone 
au 1 877 492-6636.

* Immeubles locatifs de deux logements et plus
** Inclut le thermostat, les taxes et l’installation par un maître électricien membre de la CMEQ mandaté à cet e�et

Ce programme prend �n le 31 décembre 2013.  Hâtez-vous !

Merci  à  tous nos 
commanditaires

bain miracle montréal
pierre morasse, propriétaire

tél.: (514) 522-3737
bainmiracle montreal@live.fr

www.bainmiracle.ca
- Revêtements acrylique pour 
baignoires, murs, douches
- Installation rapide effectuée par 
des techniciens spécialisés
- Prix compétitifs
Escomptes aux membres de l’APQ

centre du plancher 640
tél.: (450) 491-5655

Autre : (514) 990-1640
courriel : info@plancher640.com

www.plancher640.com
- Vinyle
- Flottant
- Latte brute
- Pré-vernis
- Parqueterie

debsel inc.
howard Wallace

tél. : (514) 481-0215
sans frais: 1-877-481-0215

hwallace@debsel.com
www.debsel.com

Nous sommes distributeur majeur 
dans le domaine des appareils élec-
troménagers et buanderie commer-
ciale.
Nous offrons une grande sélection 
d’électroménagers, d’électroniques, 
d’ameublements & matelas, buan-
deries commerciales et industrielles 
(ventes et locations), systèmes de 
carte à puce, service pour appareils 
sous garantie et hors garantie et 
installation.

les rénovations 
ray Angers inc.

À votre service depuis 1981
tél : 514-351-9760

ray.angers.info@videotron.ca
- Commercial et résidentiel
- Portes, porte patio et fenêtres
- Balcon, rampe et revêtement 
extérieur
- Spécialiste en Fenestration et 
Rénovations intérieur

leaupro
tél.: 514-707-7474 (24h)

vente@leaupro.ca
www.leaupro.ca

Chauffe-eau Leaupro a su se dé-
marquer par son service rapide 
et son expertise en matière de 
chauffe-eau électrique. Nous of-
frons un service d’urgence 24heu-
res 7j/7.
Leaupro est la solution pour 
l’installation de votre nouveau rés-
ervoir à eau chaude.

drainage Québécois et 
groupe sanyvan

robert béland
tel: (514) 644-1616

cell: (514) 515-0115
drainagequebecois@videotron.ca

www.drainagequebecois.com
-  Entretien de tout genre de sys-
tème de drainage et égouts 
- Nettoyage à pression, pompage 
par Vacuum
- Inspection et détection de con-
duite
- Test de fumée, problème d’odeur 
ou de rats
- Camion Vacuum type profil bas 
70’’ de haut

s. trottier maintenance 
après sinistre inc.

diane picard, Vice-présidente
tél.: (514) 773- 9687

courriel : stm1@videotron.ca
www.strottiermaintenance.ca

- Services environnementaux
- Enlèvement de réservoir, Décon-
tamination
- Test de sol, Pompage
- Gestion de projet
- Travail manuel, expertise recon-
nue

www.recherchedelogement.com 
info@recherchedelogement.com

- Système de recherche efficace
- Les services nécessaires afin de dif-
fuser rapidement des annonces ou de 

rechercher aisément parmi les annonces existantes
- En vous inscrivant comme annonceur vous pouvez diffuser vos an-
nonces incluant des images, des fichiers ou des visites virtuelles
- En vous inscrivant comme abonné vous pouvez sauvegarder vos 
annonces favorites ainsi que vos recherches et obtenir des notifications 
lorsque des annonces correspondant à vos recherches sont ajoutées

Avantages condo
tél.: 1 877 731 8647

info@avantagescondo.com
www.avantagescondo.com

- Pour les syndicats de copropriétés, 
tous les besoins seront comblés.
- Agissez dans les meilleurs intérêts 
du syndicat et de l'immeuble tout 
en vous protégeant dans votre rôle 
d'administrateur.
- Assurez la conformité du syndicat 
ainsi que de votre administration au 
niveau légal et opérationnel en accédant 
à des ressources juridiques, operation-
nelles et techniques et des rabais chez 
des fournisseurs de biens et de services.
- Notre équipe composée de professi-
onnels reconnus dans le domaine vous 
assiste grâce à une panoplie de services
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suivre mes appels.com
tél.: 514.382.9670

sans frais: 1 888 382 9670
www.suivremesappels.com

  - Cibler les médias les plus rentables de                                 
votre entreprise.

- Revoir vos processus d’accueil des clients, de vente et du service à la 
clientèle.
- Consulter en tout temps des informations précises sur le nombre la du-
rée des appels et les appels non-répondus.
- Écouter les appels afin de contrôler et d’améliorer vos façon de faire.

gestion immobilière ges-mar inc.
tél.: 514.866.1587

contact@ges-mar.net
www.ges-mar.net

- Un soutien pour la gestion de votre propriété
- Une équipe professionnelle, compétente et expéri-

mentée
- Des expertises en matière de gestion immobilière, que ce soit un im-
meuble en copropriété, en logements locatifs, en logements multiples ou 
en espaces commerciaux
- Prendre un soin délicat de vos communications avec tous les gens con-
cernés
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C’est avec fierté et au nom de tous les propriétaires que l’APQ, a com-
menté la majorité de ces dossiers:
Radio: sur les ondes de radio canada, CIBL, CJAD, différentes radios lo-
cales
Télévision: LCN, TVA, SRC, Argent.
Divers journaux de la région et provinciaux (La Presse, Le journal de 
Montréal,…)

Toujours au service des propriétaires au Québec et ce toute l’année!
L’APQ tenait une journée ligne ouverte le 1er juillet 2012 afin d’aider 
tous les propriétaires de logements locatifs au Québec, membres ou non-
membres, par des conseils gratuits grâce à sa ligne téléphonique et sans 
frais ouverte.

Les revendications de l’APQ 
en2012

apQ : le taux d’inoccupation augmente et les loyers très peu selon le 
rapport locatif 2012 de la schl
13 décembre 2012

L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) recommande une hausse 
de 2.5% à 3% des loyers en 2013
7 décembre 2012

Rapport Régie du logement 2011-2012 : si le propriétaire ne peut plus 
chauffer, déneiger et entretenir, tous y perdent
23 novembre 2012

L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) réagit aux conclusions 
de la protectrice du citoyen
1 novembre 2012

l’association des propriétaires du Québec (apQ) trouve qu’une 
hausse de taxes dans le contexte actuel laisse un goût amer
30 octobre 2012

En cette journée mondiale de l’habitat : en faveur d’une réévaluation des 
loyers…à la hausse!
1 octobre 2012

apQ : la Régie du logement a besoin de ressources et de changement
28 septembre 2012

APQ : l’Aide à la personne et des incitatifs à la construction de nouveaux 
logements locatifs sont à privilégier
2 juillet 2012

pour souligner la période des déménagements, recevez ces cartes-ca-
deaux offertes par l’APQ et profitez de nos conseils gratuitement!
30 juin 2012 – 01 juillet 2012

L’APQ dresse un portrait du marché locatif, quel profil ont nos locataires?
29 juin 2012

apQ : pourquoi un dépôt de garantie est nécessaire autant pour les 
propriétaires que les locataires
27 juin 2012

À mes boites et camion, je change d’adresse aujourd’hui!
22 juin 2012

association des propriétaires du Québec (apQ) : bon proprio cherche 
bon locataire, et inversement
21 juin 2012

APQ : Les propriétaires ne demandent qu’à bien entretenir mais il faut leur 
en donner les moyens
20 juin 2012

il faut encourager les propriétaires, l’inverse de ce que propose projet 
montréal
18 juin 2012

Rapport du marché locatif : L’Association des Propriétaires du Québec 
(APQ) constate une stabilisation du marché locatif
12 juin 2012

il faut entreprendre des actions pour le marché locatif maintenant 
selon l’apQ (association des propriétaires du Québec)
5 juin 2012

L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) tient à réagir à la suite 
de “Étude des crédits budgétaires 2012-2013 du ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, volet Habitation 
et Logement social”
26 avril 2012

avis d’augmentation de loyer 2012 : il ne reste que 2 jours pour la 
plupart des baux locatifs québécois
30 mars 2012

L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) - Les propriétaires de 
logements ont des obligations à respecter et visent l’harmonie
28 mars 2012

l’association des propriétaires du Québec (apQ) rappelle au gouver-
nement que les immeubles à logements jouent un rôle important dans 
notre société!
20 mars 2012

L’Association des Propriétaires du Québec (APQ) estime que le marché 
locatif québécois est encore intéressant
8 février 2012

Régie du logement : l’association des propriétaires du Québec (apQ) 
déplore qu’une méthode de plus de 30 ans soit encore en vigueur
20 janvier 2012

L’association des propriétaires du Québec (APQ) offre un système simpli-
fié pour l’envoi des avis d’augmentation
20 janvier 2012

Pour information, contactez le 514-866-5569 poste 200 ou par courriel à info@immoloi.com

Vous avez des jugements contre vos locataires ?
Nous faisons la collection pour vous !

- Rapport informatique pour chaque dossier sur demande ;
- Bref d’exécution et de possession, saisie de salaire ou de compte bancaire ; de biens meubles 
et immeubles ;
- Des forfaits en fonction de votre budget.

les délais et modes de transmission 
des avis de modification du bail : 

petit rappel de Baillus
les délais pour modifier un bail
1. Bail fixe d’un (1) an ou plus :
L’avis doit être donné à l’intérieur d’un délai de trois (3) à 
six (6) mois.
Exemple : bail d’un an, du 1er juillet 2012 au 30 juin 2013. 
L’avis de modification doit être expédié entre le 1er janvier 
2013 et le 31 mars 2013.

2. Bail fixe de moins d’un an :
L’avis doit être donné à l’intérieur d’un délai d’un à deux 
mois.
Exemple : bail de 9 mois, du 1er octobre 2012 au 30 juin 
2013. L’avis de modification doit être donné entre le 1er 
mai 2013 et le 31 mai 2013.

3. Bail verbal à durée indéterminée :
L’avis doit être donné un mois avant et pas plus que deux mois avant.
Exemple : bail verbal, augmentation désirée pour le 1er septembre 2013. L’avis doit 
être donné entre le 1er juillet et le 31 juillet 2013.
Si une augmentation est prévue pour le 1er juillet 2013, entre le 1er mai et le 31 
mai 2013. 

les différentes façons de donner l’avis de modification
1. Courrier recommandé.
2. Livraison de main-à-main avec accusé-réception.
3. Livraison de main-à-main avec un témoin.
4. Livraison par le concierge avec accusé-réception.
5. Livraison par huissier donnée à une personne raisonnable : non validité de la 
livraison sous l’huis de la porte ou dans la boîte aux lettres.

le délai du locataire pour répondre à l’avis donné
1. Vérification de la réception de l’avis sur le site de Postes Canada.
2. Un mois de la réception pour refuser.
3. Un mois de la réception pour aviser le locateur de son intention de quitter.

le délai du locateur pour demander la fixation du loyer
1. Le locateur doit s’adresser au tribunal dans le mois de la réception de l’avis de 
refus pour faire fixer le loyer.
2. Si le locateur omet de faire une demande de fixation du loyer à la Régie du loge-
ment, le bail est renouvelable automatiquement sans augmentation du loyer.

Note : n’oubliez pas d’utiliser la version améliorée du fichier APQ de calcul et 
d’envoi des avis de modification au bail le plus simple disponible. Pour obtenir 
ce fichier gratuitement, il faut communiquer au 1-888-382-9670 ou visiter le site 
www.apq.org



Les pièges de la location

                   Date : Lundi le 8 avril 2013  
	 	 à	partir	de	19h

NOUVEAU LIEU : DANS NOS BUREAUX AU 10720 BOUL. SAINT-LAU-
RENT À MONTRÉAL

Cette autre formation gratuite pour les membres de l’APQ portera sur com-
ment détecter les pièges de la location d’un logement.

Les participants pourront apprendre ce qu’il faut faire et savoir à partir de l’an-
nonce à louer jusqu’à la signature du bail de ce logement (comment annoncer, 
visite, vérifications, etc).

Gratuit pour les membres
Places limitées
Réservation	requise

Pour	réservation	:	514-382-9670;	
ou	reservation@apq.org
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delays and mode of transmission of a 
notice of lease: a small reminder from 

baillus

2013-2014 Housing market outlook 
(Province of Quebec)

According to the latest forecasts 
conducted by Canada Mortgage and  
Housing Corporation (CMHC),  
moderate economic growth and 
still favourable borrowing condi-
tions and demographic trends will 
continue to support housing de-
mand in Quebec  in 2013 and 2014, 
but not at the same pace as in 2011 
and 2012.  “An easing resale market  
and strong supply will translate into 
lower demand for new homes,”  said 
Kevin Hughes, CMHC  Regional 
economist for the province of Que-
bec.

In 2013, moderate job growth, the 
continued easing of the resale mar-
ket and the trend toward the multi-
family dwelling will again reduce 
single starts and translate into a to-
tal of 15,000 single-detached homes 
started in 2013 and 14,600 in 2014. 
This market segment is still affected 
by the rising popularity of the more 
affordable multi-family homes and 
densification trends.

Fuelled by the popularity of con-

dominium apartments, supply of 
multi-family  dwellings is currently 
strong. Following three years of 
sustained construction from 2010 
to 2012, market conditions in this 
market are now easing. Starts of 
multi-family dwellings will settle 
back in the coming years. Multiple 
starts will move to 27,300 in 2013 
and 27,600 in 2014.

After holding steady in 2012, sales 
recorded by Centris® will come in 
at a slightly lower level this year. 
For 2013, 75,800 such transactions 
are forecast. Notwithstanding the 
overall economic impacts discussed 
previously, the growing housing 
stock will sustain sales volumes. As 
a result, total resales will be  back 
in growth mode next year.  In total, 
over 79,000 Centris® sales are fore-
cast for 2014.

Relatively lower demand for re-
sale homes, combined with ris-
ing supply, has taken pressure off 
price growth in recent quarters and 
should continue to do so through-

out this coming year. With a return 
to more balanced conditions, price 
growth in the resale
market will continue to moderate in 
2013.  The average price recorded by 
Centris® will reach $270,100.

Venez nombreux nous voir, nous serons au kiosque 540.
En plus, vous pourrez assiter à l’une de nos conférences données dans le cadre des conférences offertes par le Salon.
- Samedi 9 mars 12h00 : La signature du bail
- Lundi 11 mars 17h00 : L’évaluation d’un potentiel locataire
- Mardi 12 mars 16h00 : La reprise de possession
- Jeudi 14 mars 18h00 : La location d’un condominium
Pour y assister vous devez vous rendre au Thêatre Remax, un lieu privilégié pour assister à nos conférences quotidiennes diversifiées et 
apprendre trucs et astuces de la part de nos nombreux experts.

the delays to change a lease

1. Fixed lease of one (1) year or 
more:
The notice must be given within a 
period of three (3) to six (6) months.
Example: a one-year lease from 
1 July 2012 to 30 June 2013. The 
notice of modification must be sent 
between 1 January 2013 and 31 
March 2013.

2. A fixed lease of less than a year:

The notice must be given 
within a period of one to 
two months.
Example: Lease of nine 
months from 1 October 
2012 to 30 June 2013. The 
notice of modification must 
be given between 1 May 
2013 and 31 May 2013.

3. Oral lease for an indefinite pe-
riod:
The notice must be given one 
month before and not more than 
two months before.
Example: oral lease, desired in-
crease for September 1, 2013. The 
notice must be given between 1 
July and 31 July 2013.
If an increase is scheduled for July 
1, 2013, between 1 May and 31 
May 2013.

Different ways to forward a 
notice of modification

1. Registered mail
2. Delivery of hand-to-hand with 
acknowledgment
3. Delivery of hand-to-hand with a 
witness
4. Delivery by the manager with ac-
knowledgment
5. Delivery by bailiff given to a rea-
sonable person: invalidity of deliv-
ery under the door or in the mail-
box.

time at the disposal of the tenant 
to respond to the notice

1. Verification of receipt of the no-
tice on the Canada Post website
2. One month of the receipt to re-
fuse
3. One month of the receipt to no-

tify the landlord of one’s intention 
to leave.

time at the disposal of the land-
lord to ask for setting of the rent

1. The landlord must apply to the 
Court within one month of receipt 
of the notice of refusal to set the 
rent.
2. If the landlord fails to make a 
request for a setting of the rent to 
the Régie du logement, the lease is 
automatically renewed with no in-
crease in rent.

Note: Do not forget to use the 
upgraded version of the APQ 

calculation and sending of notices 
of modification of the simplest 

available lease file. To get this file 
for free, you should contact

1-888-382-9670 or 
visit www.apq.org
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CATÉGORIES

assurances courtiers
multi plus inc.

514-376-0313     514-376-0957
cmp@courtiersmultiplus.com

Courtiers d’ass. spécialisés immeubles: 
Yanick Lyons, Montréal & Rive- Sud; 
Georges Ouellette, Rive-Nord & Montréal; 
Benoit Després, Rive-Sud & Montréal
-Assurances immeubles à revenus et pour 
Syndicats de condos (TOUS)
-Programme imm. à fusibles ou disjoncteurs
*Avantages pour les membres APQ

assurexperts pierre auchu inc
750, 16ème avenue, bureau 2,
montréal (Qc)  h1b 3m7
t.: (514) 509-7002                               
F.: (514) 509-7009
cell.: (514) 996-1591
paa001@videotron.ca

- Cabinet en assurance de dommages
- Spécialiste en assurance commerciale 
pour: Immeubles à logements (7 unités 
et plus), Immeubles en copropriété, 
Immeubles à occupation commerciale et 
industrielle
- Manufacturiers et grossistes
- Soumissions gratuites et compétitives

la personnelle
assurances générales
tél.: (514) 281-8121
sans frais: 1-800-363-6344

- Assurance habitation, autos
- Assurance des entreprises et assurance 
des immeubles à revenus
- Réduction pour les membres de l’APQ

8                                  ASSURANCES

messier, soucy, avocats
tél.: (514) 866-5569

Spécialisés dans les domaines de droit 
suivants:
- Relations locateur - locataire
- Résidentiel et commercial
- Immobilier
- Bail commercial
- Régie du logement.

9                                            AVOCATS
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béton e.p.
tél.: (450) 776-1428

sans frais : 1-877-776-1428
courriel : info@betonep.com

www.betonep.com
Partout au Québec
Depuis 1996
Balcon, Trottoir, Escalier,
Patio, Cour, Piscine béton
Enduit acrylique
R.B.Q. 8342-2873-52

Fissures-Rénove-inc
(514) 820-0877   RbQ-8350-2708-39
fissures-renove-inc@hotmail.com

www.fissures-renove.com
- Réparation fondation – fissures
- Mini-excavation 
- Drain français
- Démolition béton
- Aménagement paysager
- Ouvrage de béton
- Décontamination pyrite 

soconex
tél.: (514) 385-0030

sans frais: 1-877-soconex
info@soconex.ca   www.soconex.ca

- Travaux majeurs de réparation de béton
- Stationnement intérieur en béton
- Parement extérieur en béton
- Balcon en béton
- Expertise et inspection de structure en 
béton

12                                                BÉTON

acrylique m.l. inc
président michel lagacé
tel.: (514) 716 - 3769
Fax: (450) 326 - 3102
www.dispro.com
lagace-m@videotron.ca

- Revêtement extérieur en enduit acrylique
- Résidentiel et commercial
- Solage, mur intérieur et extérieur
- Garantie 10 ans
- Licence R.B.Q. 8359-6338-22

1                                         ACRYLIQUE

Debsel inc.
4225 poirier, st-laurent, Qc
tél. : (514) 481-0215
sans frais: 1-877-481-0215
hwallace@debsel.com
www.appliancity.com

- Distributeur d’appareils électroména-
gers, électroniques et d’ameublement
-Nous offrons toutes les marques majeu-
res

5          APPAREILS MÉNAGERS

6             ARMOIRES DE CUISINE
armoires à super prix
5500 rue chapleau montréal, Qc
tél.: (514) 522-5562
www.armoiresasuperprix.com
info@armoiresasuperprix.com

- Fabricant d’armoires de cuisine pour 
tous les budgets depuis plus de 45 ans
- Financement disponible
- Notre devise: meilleure qualité au 
meilleur prix
- Licence RBQ: 8248-2225-41

10                                   BAIGNOIRES
bain magique st-Jean
tél.: 450-347-7687
sans frais: 800-463-7687
www.bainmagique.com

- Revêtement de bain, mur et douche en 
acrylique installé en une seule journée 
sans aucune modification du plancher ou 
de la plomberie existante.

bain miracle montréal
tél.: (514) 522-3737

bainmiracle montreal@live.fr
www.bainmiracle.ca

- Revêtements acrylique pour baignoires, 
murs, douches
- Installation rapide effectuée par des 
techniciens spécialisés
- Prix compétitifs
Escomptes aux membres de l’APQ

4     ANNONCES DE LOCATION

Recherchedelogement.com
www.recherchedelogement.com

est un site d'annonces classées en immobilier:
- Système de recherche efficace
- Pour les annonceurs: vous pouvez diffu-
ser vos annonces incluant des images, des 
fichiers ou des visites virtuelles.
- Pour les abonnés: vous pouvez sauvegar-
der vos annonces favorites et obtenir des 
notifications lorsque des annonces corres-
pondant à vos recherches sont ajoutées.

physis environnement inc. 
François munger, chimiste

chargé de projets
tél.: (514)  516-2255

info@physisenvironnement.com
www.physisenvironnement.com

- Spécialiste en Environnement 
- Évaluation environnementale de site - 
Phases 1 et 2
- Décontamination de terrains 
- Test de sols
- Enlèvement de réservoirs de mazout 
- Rapport environnemental

3                        ANALYSE DE SOL
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sécutrol inc.
Franck Zittel, directeur département 

des inspections
tél. : (450) 668-1684

autre : (514) 990-0699
fzittel@secutrol.com

www.secutrol.com
- Inspection ULC-S536
- Caméra
- Alarme incendie
- Sécurité incendie
- Service 24h

2                     ALARME INCENDIE

11   BALCON (rampes et escaliers)

Jules gagné métal inc.
tél.: (514) 648-6184
julesgagnemetal@qc.aira.com

- Résidentiel, commercial, industriel
- Fer ornemental et aluminium
- Réparation de rampes et escaliers
- Grillage
- Balcon en fibre de verre
- Licence RBQ: 2853-5797-14

structures métalliques breton inc
contact : sébastien breton

tél.: (514) 299-1470
- Soudure mobile
- Métaux ouvrés
- Aluminium
- Fibre de verre
- Restauration de fer forgé
Licence RBQ : 5606-6525-01

7                                           ASPHALTE
les entreprises giuseppe 

Dimaria & Fils inc
           Depuis 1956

tél. :(514) 276-1892
cell. :(514) 497-5970
télec. (514) 276-3264

gfsdimaria@giuseppedimariaetfils.com
6575 Durocher, montréal,Qc, h2V 3Z4
asphalte,beton,puisaRD
neuF et RepaRation
-Stationnement extérieur et entrée privée
-Stationnement intérieur
-Pavage d’asphalte urgence hiver
-Batiments multi-étagés et Condos
« Service personnalisé et travail soigné »
LICENCE RBQ :2235-5358-78
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14 CHAUFFAGE CLIMATISATION GAZ

Joseph elie ltée
petro-canada Jel
tél.: (514) 493-2900
1-888-335-0335
www.josephelie.com

- Réduction spéciale pour les membres
- NOUVEAU: test efficacité énergétique 
  pour vos appareils de chauffage
- Produits homologués «Energy Star»
- Réservoirs environnementaux
- Nettoyage de conduits de ventilation

hussein moussa
service de comptabilité

tél: 514-899-0499
info@princedorient.com

- États financiers mensuels/annuels
- Préparation de paie
- Rapport CSST
- Rapport CCQ (construction)
- Remise gouvernementale (TPS, TVQ)
- Conciliation bancaire
- Sommaire Relevé 1

16                           COMPTABILITÉ

19          COURTIER IMMOBILIERS

s. trottier maintenance après 
sinistre inc.

Diane picard, Vice-présidente
tél.: (514) 773- 9687

courriel : stm1@videotron.ca
www.strottiermaintenance.ca

- Enlèvement de réservoir
- Décontamination
- Test de sol
- Pompage
- Phase 1 - 2 - 3
2% d’escomptes aux membres APQ

21                DÉCONTAMINATION

17           CONDUIT DE SÉCHEUSE

Perfectair inc.
mathieu pilon

tel: (514) 512-7399
mpilon@nettoyageperfectair.com

- Chauffage central
- Fournaise et ventilateur
- Échangeur d’air
- Conduits de sécheuse

construction
gs bolDuc inc.

tél.: (450) 966-6000
cell.: (514) 973-7270
duclob51@hotmail.com

- Rénovation générale, résidentielle, 
commerciale 
- Nettoyage après le sinistre (feu, eau)
- Plafonds suspendu insonorisant, salle de 
bain, plancher, balcon, rampe, gypse, joint
- Service de démolition intérieur, 
extérieur.

construction seni inc.
entrepreneur général

514-863-5722
450-759-0263

-Constructions Neuves
-Rénovation Résidentiel et commercial
-Balcons en fibre de verre et en planche
-Rénovation après sinistre
-Cuisine et salle de bain 

Dupré construction inc
maxime Dupré

tél: (514) 266-4692
dupre_construction@hotmail.com

- Résidentiel / Commercial / Industriel
- Rénovation générale
- Charpente / Toiture / Maçonnerie
- Condo / Maison neuve
10% de rabais pour les membres
RBQ 5629-6767-01

les Rénovations Ray angers inc.
À votre service depuis 1981

tél : 514-351-9760
ray.angers.info@videotron.ca

- Commercial et résidentiel
- Portes, porte patio et fenêtres
- Balcon, rampe et revêtement extérieur
- Spécialiste en Fenestration et Rénovations 
intérieur

Reno-construct lessard s. inc
tél.: (514) 712-6096
internul@videotron.ca

- Rénovation intérieur
- Cuisine
- Salle de bain
- Sous-sol

Rpg Rénovation
résidentielle - commercial - industrielle

514 - 618 - 9925
rpgrenovation@gmail.com

- Plâtre, gypse, céramique, peinture béton, 
fissures, imperméabilisation menuiserie, 
balcons, palissades
- Brique, crépi, allèges, rejointoyage

hydrosolution
Fany ondrejchak, Directrice des Ventes

tél.: (514) 326-0606 poste 4230
sans frais: 1 877 326-0606 poste 4230

cell.: (514) 705-2142
fondrejchak@hydrosolution.com

www.infohs.com
-Le plus important installateur de chauffe-
eau au Québec
-Vente / Location / Réparation
-Service 24/7
-Chauffe-eau Ultra-Cascade, exclusif à 
HydroSolution 

leaupro
tél.: 514-707-7474 (24h)

vente@leaupro.ca
www.leaupro.ca

-Spécialiste pour les chauffe-eau
- Une qualité insurpassée

13                             CHAUFFE-EAU

18                          CONSTRUCTION 
RÉNOVATION

couvertures lachenaie inc.
marc Quenneville, représentant
tél.: (450) 966-6166
sans frais: 1-800-341-1443
info@couvertureslachenaie.com

- Spécialiste des toits plats
- Réfection, réparation, entretien
- Recouvrement toiture neuve
- Résidentiel, commercial, industriel
- Depuis 20 ans, grande région métropoli-
taine
- Membre AMCQ
- Recommandée CAA Habitation
- RBQ: 8004-9141-20 

couvertures montérégiennes
Tél.: (450) 536-2121

Sans frais : 888-539-2121
Télec.: (450) 536-3038

reception@couverturesmonteregiennes.com
www.couvertures-monteregiennes.com

- Financement disponible
- Asphalte et Gravier
- Toits blancs TPO
- Bardeaux
- Membrane Elastomère
- Résidentiel Commercial Industriel
RBQ : 8267-7782-13

excellente toiture
235, médard-hébert, la prairie
tél.: (450) 445-6209
(514) 569-8841

- Toiture à membrane TPO
- Travail garanti, estimation gratuite
- Résidentiel, commercial, industriel
- Licence RBQ: 8317-9226-23
10% d’escompte pour membre APQ

20                                  COUVREURS

marc auclair
tél.: (438) 862-4688

courriel : marcauclair@yahoo.com
service de ramassage de meubles 
gRatuit
- Ta7le et chaises, table de nuit
- Bureau, commode, armoire, bibliothèque 
et autres
Appeler pour rendez-vous

15                                        COLLECTE

- Français, Anglais, Italien, Allemand, 
Iranien
- Résidentiel, commercial 
- Plex 

François larose 
multilogements inc.
expert immobilier p.m.

François larose, courtier immobilier
tél.: 514-233-1140

francoislarose@multilogements.com
www.multilogements.com

Demande d’assistance APQ: www.
multilogements.com/apq(lien externe)
- Achat, vente et gestion de 
multilogements
- Mise en marché dynamique (MLS, 
internet et autres)
- Liste d’acheteurs qualifiés
- Montréal, Laval, Laurentides, 
Lanaudière, Montérégie, Estrie, Mauricie
- Boni-APQ : crédit de 300$ sur nouvelle 
transaction immobilière

immobilier baron
agence immobilière
mikael Kurkdjian

courtier immobilier agréé
mkurkdjian@baronrealty.ca
www.immobilierbaron.ca
tél.: (514) 932-9000

- Propriétés à revenus 10 logements et +
- Volume de + de 50 millions de ventes 
en multi-logements sur l’Île de Montréal 
-Expérience, service, résultats
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René perron ltée
9150 pascal gagnon,
st-léonard, h1p 2X4

tél.: (514) 327-1100, Fax.: (514) 327-1102
info@perroncouvreurs.com

Gagnant du prix Choix Excellence du Consommateur 
2011 et 2012

- Depuis 1924  /  Maîtres Couvreurs Perron
- L’entreprise qui refait le plus de toitures 
au Québec; toits blancs, toits verts, TPO, 
conventionnels, bardeaux.
- Résidentiel, Commercial, Industriel.
- Tous genres de bâtiments de la maison au 
gratte-ciel
- Prix compétitif et remise de garantie
- RBQ: 1117-5833-85

toitures pme inc
pascal hogue, président-associé
14519 Joseph-marc-Vermette
mirabel (Qc) J7J 1X2
téléphone : (450) 430-3663
télécopieur : (450) 430-3956
cellulaire : (514) 882-2811
pascalhogue@toiturespme.com
www.toiturespme.com

- Toitures de tout genre
- Service 7 jours / 7
- 30 ans d’expérience
- RBQ 5605-2954-01

les toitures Vick & ass. inc
René hébert, Directeur du 
Développement des affaires

tél.: (450) 658-4300
autre : 866-943-1135

rhebert@toit-vick.com
www.toituresvick.com

- Toitures plates
- Commercial, Industriel, Condo
Région : St-Jean, Chambly, Longueuil 
(Rive-Sud)
Granby, Sherbrooke et environs (Estrie)
RBQ 8301-3599-31

- Des produits hautement performants et 
bons pour l’environnement 

chauffe-eau solutions
Francis Roy, propriétaire

téléphone : (514) 571-3638
courriel : freg93@hotmail.com

- Vente
- Service
- Remplacement
- Spécialité condo
- Escompte pour les membres

calfeutrage général Rod inc.
Rodrigue Robidoux - président

tél.: (450-) 478-1634
autre : (514 ) 591-9491

calfeutragegeneral@bellnet.ca
- Calfeutrage et Rénovation
- Portes, Châssis
- Béton Préfabriqué 

adam spisak
courtier immobilier agréé

sylwia smolinska
courtier immobilier

groupe sutton-performer inc.
cell.: (514) 730-8800  
aspisak@sutton.com

Anglais - Français - Polonais - Grec
- Achat et vente
- Propriétés à revenus (multi-logements 
et plex)
- Maisons unifamiliales et condos

immeubles stuart
agence immobilière

bentley taylor      sylvia alai
514 867-2368        514 808-8419

bentleytaylor@live.ca
sylviaalai@videotron.ca

Déménagements laurentides
tél.: (450) 979-2220
cell.: (514) 838-2481 
robert@demenagementlaurentides.ca
francis@demenagementlaurentides.ca

- Déménagements résidentiels
- Commercial 
- Personnes âgées

22                     DÉMÉNAGEMENT

sécurité investigations Quali-t
tel: (450) 445-4969
sans frais: 1-888-345-2887
www.filaturequali-t.com

- Dépistage et solvabilité
- Filature (CSST ou autres)
- Enquêtes, pré-emploi/pré-location
- Investigation informatique
- Caméras et système contrôle d’accès
  10% rabais aux membres APQ

23                       DÉTECTIVE PRIVÉ
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centre financier carrefour
planificateur financier
louis Robert
tél.: (514) 396-7788

- Accrédité par l’APQ depuis 18 ans
- Une heure gratuite de planification et
analyse pour membre APQ
- Règlement de succession
- Fiducie familiale
- Analyse de placements

noël hémond
planificateur financier, pl. fin
groupe investors
tél.: (514) 817-3483
1-888-698-2889, poste 503
noel.hemond@investorsgroup.
com

- Avez-vous vraiment les moyens de 
payer autant d’impôt?
- Consultation gratuite pour les membres 
de l’APQ

34                       IMPÔT FISCALITÉ

27                              ÉVALUATEURS

Évaluation immobilière
michel brassard Évaluateur agréé

tél.: (450) 966-6284
(450) 966-9148

michelbrassard2000@hotmail.com
- Secteur Rive Nord, Laurentides,
Lanaudière
- Évaluations résidentielles, commer-
ciales, industrielles

29                              GÉNÉRATRICE

lagden Équipements & services 
ltée

tél.: (514) 333-8383 ext 223
glenn@lagden.com
www.lagden.com

- Spécialiste dans l’entretien et service de 
génératrices 24 heures
- KOHLER

Darveau & associé
huissiers de justice s.e.n.c.

100 - 529 ste-hélène, longueuil,
J4K 3R5
tél.: (514) 990-2999
télec.: (450) 651-1162
darveauhuissiers@bellnet.ca

Nous sommes là pour vous servir
- Signification de tous documents
- Exécution de vos jugements
- Prise de constat d’état des lieux

philippe & associés
huissiers de justice
t.: (450) 491-7575 F.: (450) 491-3418
philippe@huissiersdejustice.ca

- Nous desservons les districts judiciai-
res de Montréal, Laval, Terrebonne, 
Longueuil, et offrons un service de répar-
tition à travers la province
- Service 24 heures, 7 jours par semaine
- Régie du logement, petites créances, 
vente, encan, saisie, constat

32           HUISSIERS DE JUSTICE

abc gestion parasitaire
3701 Jean-talon ouest, montréal
tél.: (514) 737-4615
Fax: (514) 737-7475
abc.alex@bellnet.ca
www.exterminationabc.com

- Commercial et résidentiel

extermination platinium
1561, harricana, Repentigny, Qc
tél.: (514) 909-1177

- Résidentiel, commercial, industriel
- Avantages aux membres de l’APQ

total extermination
pascal Rock

tél.: (514) 250-9644
entreprises.rock@hotmail.com

- Résidentiel
- Commercial
- Industriel

28                       EXTERMINATEUR

31        GESTION IMMOBILIÈRE

juridiques
- Préparation et l’inscription d’hypothèque 
légale
- Banque de jugements pertinents, cours de 
formation 

gestion contempo
William conte

tél.: (514) 336-1444
autre : (514) 359-5656

gestioncontempo@bellnet.ca
www.plateaualouer.ca

- Gestion professionnelle de vos immeubles 
résidentiels et commerciaux de 6 à 1000 
logements
- Service de collecte, location, Régie 
du logement et toutes autres tâches de 
gestionnaire qualifié
- Service complet de location de vos 
propriétés avec permis de courtier 
immobilier agréé 

gestion gecam inc
tél.: (514) 736-1279

courriel : info@gecam.ca
www.gecam.ca

- Gestion résidentielle; 45 unités et plus, 
Co-op, Commercial.
- Plus de 27 ans d’expérience en gestion 
résidentielle.
- Service location, perception, régie, 
comptabilité, entretien, rénovation, 
construction, financement.
- Services personnalisés. Rapports mensuel 
(Hopem.)
- Services comptables disponibles.
- Financement de court terme, « bridge 
loans »

hopem inc.
montréal: (514) 493-9288
Québec: (418) 658-0759
sans frais: 1-800-363-9049
info@hopem.com

- Logiciels intégrés de gestion immobilière

iRt solutions informatiques
tél.: (514) 868-0411
tpugliese@irtsi.ca

- Vente - Service
- Informatique
- Partenaire Dell Magex annuaire ok 
approuvé

magex technologies inc.
Julien gagnon, Directeur

sans frais : 866-886-2439 poste 38
autre : (819) 434-5142

jgagnon@magextechnologies.com
www.magextechnologies.com

- Logiciels de gestion immobilière
- Escompte de 10% aux membres APQ 
sur le logiciel
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24                                      DRAINAGE
Drainage Québécois

Robert béland
tel: (514) 644-1616

urgence: (514) 981-2824
drainagequebecois@videotron.ca

- Résidentiel
- Commercial
- Industriel
- Municipal

akom electrique
tél.: (514) 327-5837
cell.: (514) 571-5838

- Installation, rénovation, entretien
- Résidentiel, commercial, industriel
- Nouvelle installation-modification
- Service 24 heures, estimation gratuite
- Membre de la Corporation des maîtres 
électriciens
- RBQ: 8303-4827-41
- Chaque projet, petit ou gros, mérite tou-
jours notre attention

RJR Électrique inc
tél.: (514) 717-5658

- Membre de la Corporation des maîtres 
électriciens du Québec
- RBQ# 8353-7175-49
- Service professionnel résidentiel et 
commercial
- Remplacement / conversion de panneaux 
/ inspection / entretien
- Entrée électrique
- Projets clés en main / Rénovation
n’hésitez pas à nous contacter pour 
qu’on puisse vous aider à réaliser vos 
projets! 

RDs Électrique
9221-8817 Québec inc.

tél.: (514) 759-4836
courriel : reasonr@videotron.ca

- Maitre électricien
- Travaux en tout genre
- Panneau
- Entrée
- Chauffage et conversion de chauffage
Licence RBQ 5612-8903
Membre CMEQ

25                                   ÉLECTRICITÉ

26                                    ENTRETIEN
ateliers g. paquette inc

tél.: (514) 381-7288
succursale montréal : 1-800-463-0119
succursale Québec : 1-888-871-4043

www.ateliersgpaquette.com
- Réparation d’électroménagers de toutes 
marques
- Vente d’appareils neufs légèrement 
endommagés
- Service du manufacturier pour la plupart 
des marques
- Distribution de pièces de toutes marques 33                             HYPOTHÈQUE

hYpotheca ssm inc.
Vicky poulin 

conseillère en prêt hypothécaire
tél.: (514) 754- tauX (8289)

courriel : v.poulin@hypotheca.ca
www.vickypoulin.hypotheca.ca

- Achat
- Renouvellement
- Refinancement
- Multi-logements

30                   GESTION D'APPELS

suivre mes appels.com
www.suivremesappels.com
tél.: 1 866 559 5169

- Gestion de vos appels entrants et sortants 
en tout temps en les re-dirigeant dans 
différents bureaux selon vos critères
- Contrôler la qualité de service en écou-
tant des appels de vos employés. 
- Connaître les sources de placement mé-
dia les plus efficaces pour vos annonces.
- Augmenter vos ventes et la rentabilité de 
vos placements publicitaires

       19  12Encouragez les fournisseurs qui appuient votre cause!

ctc Vidéo inc.
tél.: (514) 727-0505

sans frais: 1 888-837-0505
- Alarme intrusion
- Intercom
- Caméra de surveillance
- Caméra cachée

45                                        SÉCURITÉ

46                                     SERRURIER

groupe sécurité Robillard inc
91 beaubien e., montreal t.: 514-279-7317

commande@grouperobillard.com
- Serrurier - service 24h sur 24
- Centre de service Medeco et Abloy
- Installation de camera de surveillance
- Intercom, système d’accès
- Installation et réparation de produits 
électronique
- Entretien et réparation de porte et 
cadrage d’acier

serrunik
sebastien beausoleil
2636, rue bélanger, montréal
514-776-8645

- Serrurerie générale
- Intercom
- Porte et cadre acier
- Serrure haute sécurité
- Vente et installation
- Service 24h

36                     INSONORISATION

giclopro inc
scott nagy, propriétaire

tél: 1-888-720-1438
autre : (514) 991-9502

courriel : scott@giclopro.com
www.giclopro.com

- Isolation
-Laine soufflée
- Polyuréthane
- Résidentiel / Commercial
- Insonorisation 

les insonorisations m.g. inc
t.: (450) 444-7141 F.: (450) 984-1741

cell: (514) 827-4936
www.insonorisationsmg.com

insonorisationsmg@hotmail.com
- Insonorisation sur mesure
- Correctif de bâtiments en isolation et
sonorisation
- Cellulose haute densité, uréthane giclée
- Mur mitoyen, plancher, plafond
- Produit écologique
- Résidentiel et commercial
ATCQ: A03-12171; RBQ:8271-1706-08

43             PORTES ET FENÊTRES

42    PLOMBERIE ET CHAUFFAGE

plomberie chayer
tél.: (514) 590-0666
alain.chayer@plomberiechayer.com
www.plomberiechayer.com

- Plomberie: résidentiel, commercial
- Depuis 1945 à votre service
- Chauffage, gaz naturel
- Service 24 heures

41                                    PLANCHER
centre du plancher 640

tél.: (450) 491-5655
autre : (514) 990-1640

courriel : info@plancher640.com
www.plancher640.com

- Vinyle
- Flottant
- Latte brute
- Pré-vernis
- Parqueterie

plancher newlook
Daniel Houle, P.D.G. 
Tél.: (514) 968-7824 

Courriel : info@planchernewlook
www.planchernewlook.com

-Sablage sans poussière
- Vernis écologique sans odeur
- Très durable
- Plus besoin de quitter le logement
- Sablage de plancher traditionnel

- Produits de nettoyage
- Équipement d’entretien
- Livraison gratuite
5% d’escompte aux membres APQ 

ces sani-Dépôt
tél.: (514) 596-0496

courriel : sac.ces@sani-depot.ca
www.cesltee.com

- Grand choix de produits sanitaires
- Produits écologiques
- Vente d’aspirateurs et autres 
équipements d’entretien
- Produits de commodités et accessoires
- Livraison disponible 
15% d’escompte aux membres APQ 

37     INSPECTEURS BÂTIMENT

abmulti-inspections inc.
inspecteurs / experts en bâtiment

tél.: (514) 386-1422
autre : (450) 905-2020

sans frais : 1-855-905-2020
- Pré-achat / Pré-vente
- Diagnostic de vice
- Inspection préventive
- Thermographie
- Gérance de projet / Travaux
- Médiation / Consultation
www.multi-inspections.com(lien externe)
abmulti-inspections@videotron.ca

centre d’inspection
et d’expertise en bâtiment

du Québec
la prairie (Québec)
René Vincent
tél.: (450) 444-5254
sans frais : 1-888-844-5254
www.ciebq.com

- Inspection en bâtiment commercial et 
résidentiel
- Témoin expert à la Cour 

inspection Dh 
Daniel hunault, inspecteur certifié

tél.: (514) 944-2609
courriel : inspectiondh@gmail.com

www.inspection-dh.reseau411.ca
- Service d’inspection résidentielle, pré-
achat, prévente
- Condo, maison unifamiliale, multiplex, 
chalet
- Rapport complet informatisé livré en 
24h
Membre ANIEB
Détenteur d’un certificat national 
(NHICC) 

tranquillité préachat inc.
Vincent Jodoin

tél.: (514) 515-1829
tranquillitepreachat@gmail.com

http://aibq.qc.ca
Service d’inspection en bâtiment
Inspecteur membre AIBQ n. 20532

38                             MAÇONNERIE

britek Restauration
tél.: (514) 886-9911
britekrestauration@videotron.ca
www.britekrestauration.com

- Réparation de maçonnerie
- Brique-bloc-pierre-nettoyage de maçon-
nerie
- Calfeutrage-scellant à maçonnerie

maçonnerie bJm inc
bernabi contreras
téléphone: (514) 963-2435
b.c.masonry@live.ca

- Travaux de brique, bloc, pierre
- Rejointement
- Réparation des cheminées
- Membre APCHQ 
- Français, anglais, espagnol
- RBQ 5586-5950-01

métho-brique inc.
tél.: (450) 963-9145
methobrique@hotmail.ca

- Réparation de crépi, rejointement + 
allege, linteaux.

39  NETTOYAGE  (ENTRETIEN)

entretien mtl
Jean-François Dupont, Directeur
tél.: (514) 966-3819
cell.: (514) 835-6570
entretienmtl@gmail.com
www.entretienmtl.ca

- Nettoyage après déménagement
- Ménage printanier
- Lavage des vitres
- Concierges volants
- Lavage de tapis

pRo-sec
patrick sevigny, Directeur

tél.: (514) 725-7747 
courriel : pro-sec@pro-sec.ca

www.pro-sec.ca
- Nettoyage
- Tapis
- Carpettes
- Meubles

slb entretien ménager inc
tél.: (514) 953-0289

angegardien19@hotmail.com
- Entretien commercial, condo et bureau
- Conciergerie volante
- Cirage et décapage
- Gestion d’immeubles

40                                       PEINTURE
bétonel

tél.: (514) 273-8855
sans frais: 1-888-bétonel
www.betonel.com

- Prix spéciaux pour les membres de 
l’APQ (peintures, vernis et accessoires)

monpeintre.ca
www.monpeintre.ca 
info@monpeintre.ca
tél.: (514) -705-1245   
Fax: 514-419-5944

- Peinture intérieure/extérieure, résiden-
tielle/commerciale, immeubles à loge-
ments, condos.
- Spécialité FER FORGÉ
- Plus de 20 peintres à votre service!
- Travail en hauteur et avec Nacelle
Recommandé CAA-Habitation
Visitez notre site web pour constater notre 

professionnalisme

peinture prestige plus
pascal grimard, président
(514) 836-0686
pascal.grimard@videotron.ca

Secteur: Île de Montréal et la région
20 ans d'expérience, spécialiste en:
- Réparations de joints
- Peinture et teinture intérieure/extérieure
- Pose papier-peint, antirouille fer forgé 
revêtement époxy pour planchers
- Assurance responsabilité et RBQ: 8311-
9586-12
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astra Fenestration inc.
pavel ardelean t.: (514) 345-9615

info@astrafenestration.com
www.astrafenestration.com

1100 Pacifique Lachine - 4498 Autoroute Laval Ouest
- Manufacturier de portes et fenêtres PVC
- Aluminium
- Hybride
- Rampes et balcons
- Direct du fabricant 
5% d'escompte pour les membre de 
l'APQ

D.V. aluminium
8751, 8e avenue, montréal
tél. : (514) 322-5345
téléc. : (514) 322-6352
dvaluminium@hotmail.com
www.dvaluminium.com

- Résidentiel et commercial
- Portes et fenêtres en aluminium et PVC
- Hybride
- Directement du fabricant

Vitrerie DVD
Érick Desjardins

514-999-8555
- Vitrines thermos, miroirs sur mesure
- Douches de verre
- Spécialité entrée de bloc d'appartement 
et devanture
- Commercial, industriel, résidentiel
- Estimation gratuite
- Service à domicile 
- RBQ 5641-0103-01

les services aarcon inc.
stephen mccavour, propriétaire
tel: (514) 620-4278
aarcon.stephen@gmail.com 
www.servicesaarcon.com

- Consultations - Inspections
- Évaluations - Bâtiments résidentiels
- Bâtiments commerciaux

attaché gestion immobilière inc 
(gia)

Robert beaulieu, président 
tél.: (514) 895 0676 

robert@gia.ca
Web: gia.ca

- Services: location; gestion & conseils
- Tranquillité et rendement assurés
- Court / long terme, Montréal, Ottawa
- Une gestion de haut niveau (1992)
- 1st class service since 1992 !

avantages condo
www.avantagescondo.com
info@avantagescondo.com

1 877 731 8647
Pour les syndicats de copropriétés:
- Déclaration de copropriété, consultations 

- Nettoyage + hydrofuge scellant.
- Scellant de fenêtres.
- RBQ 8317-6677-12

s.t. maçonnerie inc.
tél.: (450) 652-3466
www. stmaconnerie.com

-Montréal et Rive-Sud
- Restauration de joints de brique et pierre
- Construction neuve et rénovation
- Résidentiel, commercial, industriel
- Estimation gratuite
- Licence RBQ: 2532-2660

centrale thermique b.c. plus inc.
tél./téléc.: (514) 990-0688
ventes@bc-plus.ca

- Spécialiste en traitement des eaux pour 
chaudières à vapeur, tours d’eau, circuits 
fermés
- Water treatment specialist for steam 
boiler, cooling towers and closed loop 
systems
- Fourniture et réparation d’adoucisseur, 
pompe doseuse, nettoyage à l’acide et 
glycol
- Supply and repair water softener, meter-
ing pump, acid cleaning and glycol 

47      TRAITEMENT DES EAUX

48                              VENTILATION
Élément Air

Simon Roy
Tel: (450) 200-4142

(514) 262-4142
simonroymo@videotron.com
www.elementair.reseau411.ca

- Nettoyage de conduit de ventilation
- Résidentiel/commercial/industriel
- Entretien d’appareil de climatisation, 
échangeur d’air, conduits de sécheuse

44      PRODUITS NETTOYANTS
produits sanitaires shg

Robert prevost (président)
tél.: (514) 771-2333

produitssanitaires-shg@videotron.ca
www.produitssanitaires-shg.com

- Distribution de produits sanitaires
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Face à cette situation, le Comité 
consultatif sur la copropriété re-
commande que l’article 1090 
C.c.Q. soit modifié de manière afin 
d’ajouter une présomption simple 
à l’effet que l’indivisaire absent 
d’une assemblée (exemple : l’un 
des membres d’un couple proprié-
taire) a donné mandat à l’autre (ou 
aux autres indivisaires dans le cas 
de plus de deux propriétaires) de le 
représenter.

Donc, si cette modification est mise 
en application par l’Assemblée 
nationale, lorsque l’un des copro-
priétaires indivisaires en titre d’une 
fraction est absente de l’assemblée, 
il sera présumé avoir donné man-
dat aux autres pour le représenter 
et d’exercer ses droits de vote, et 
ce sans l’exigence d’une procura-
tion écrite à cet effet. La modifi-
cation proposée réserve le droit 
de l’indivisaire absent de donner 

une procuration 
écrite à un tiers 
à cette fin. Donc, 
lorsqu’un des pro-
priétaires indivi-
saires est présent 
à l’assemblée il 
sera présumé avoir 
reçu le mandat de 
représenter tous les 
autres propriétaires 

indivisaires de la fraction et toutes 
les voix rattachées à cette fraction 
compteront pour le quorum et lors 
d’un vote.

Nous tenons à vous souligner que 
toutes les recommandations de ce 
comité devront être étudiées en dé-
tail par le Ministre de la justice du 
Québec, et si elles sont retenues, 
devront suivre le chemin habituel 
de toute modification d’une loi 
avant de recevoir l’assentiment fi-
nal de l’Assemblée nationale pour 
qu’elles entrent en vigueur.

Nous vous reviendrons dans un 
prochain article au sujet de d’autres 
recommandations que nous jugeons 
d’importance pour la copropriété.

Dans l’intervalle, nous vous in-
vitons à communiquer avec notre 
équipe de juristes spécialisés en 
droit immobilier pour toutes ques-
tions à ce sujet.
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to reach the quorum necessary 
for holding an assembly of the co-
owners, which requires the pres-
ence in person or represented by 
power-of-attorney of a sufficient 
number of co-owners represent-
ing the majority of the votes (over 
50%).

According to section 1090 of the 
C.c.Q. now in force, each co-own-
er has, at the assembly, a number 
of votes at his disposal propor-
tional to the relative value of his 
fraction, and the undivided ones 
of a fraction exercise their rights 
in proportion to their undivided 
share. The term “undivided ones 
of a fraction” refers to situations 
where the fraction that includes 
the dwelling unit (condo) belongs 
to more than one person, for ex-
ample a couple no matter what the 
nature of their union might be, or 
simply two or more people who 
buy the whole condo. Therefore, 
each undivided one has the right to 

exercise his/her right to vote (e.g. 
Mr. X and Mrs. Y have an equal 
share of ownership in a condo to 
which 2500 votes are assigned by 
the declaration of co-ownership. 
Mrs. Y will be entitled to 1250 
votes and Mr. X to the other 1250, 
and this independently one from 
the other.).

However, for all the votes at-

tached to their fraction to be 
counted for purposes of reaching 
a quorum and a vote, it is impera-
tive that they are both present. If 
one of the persons cannot attend 
the assembly, he/she must give a 
written power-of-attorney to the 
other person to represent him and 
to exercise these rights to vote in 
his absence, otherwise these votes 
will not count, neither as a quo-
rum nor for the vote.

Many co-owners are not aware 
that one needs a written power-
of-attorney so that a member of a 
couple can validly represent the 
other member absent at the as-
sembly of the co-owners. It often 
happens that only one member of 
a couple presents himself at the 
assembly and the Board of Direc-
tors and is then being told by the 
leaders of the assembly that the 
portion of the votes of the absent 
member cannot be counted at the 
level of the quorum and of any vot-
ing at all on the agenda.

Faced with this situation, the Advi-
sory Committee on co-ownership 
recommends that section 1090 of 
the C.c.Q be amended in order to 
add a rebuttable presumption to 

the effect that the undivided ab-
sent one from a meeting (e.g. one 
member of a couple of co-owners) 
gave a mandate to the other one 
(or to the other undivided ones in 
the case of more than two owners) 
to represent him.

So, if this change is implemented 
by the National Assembly, when 
one of the undivided co-owners in 
respect of a fraction is absent from 
the assembly, he will be deemed 
to have instructed the others to 
represent him and to exercise his 
voting rights, and this without the 
requirement of a written power-
of-attorney to that effect. The pro-
posed amendment retains the right 
of the undivided absent one to 
give a written power-of-attorney 
to a third party for this purpose. 
So, when one of the undivided co-
owners is present at the assembly 
he shall be deemed to have been 
given the mandate to represent all 
the other undivided co-owners of 
the fraction and all votes attached 
to this fraction will count for the 
quorum and at a vote.

We would like to emphasize that 
all the recommendations of this 
committee should be studied in 
detail by the Minister of Justice of 
Quebec, and if they are used they 
should follow the usual path of 
any change in law before receiv-
ing final approval of the National 
Assembly for their entry into force.

We will come back to you in a 
future article about other recom-
mendations that we consider im-
portant for the co-ownership.

In the meantime, we invite you to 
contact our team of lawyers spe-
cializing in real-estate law for any 
questions on this topic.

possible changes to co-ownership on the horizon (continued)

Centre du plancher 640
450.491.5655

514.990.1640  / 1 800 661.5655
 

Entrepôt du plancher Laval
450.669.3362

DISPONIBLE AU

Nouvelle génération
de revêtement
en vinyle

• Idéal pour multi logement et commerce
• Bon isolant thermique
• Résistant aux déchirures, à l’eau, aux
 égratignures et à la rouille
• Excellente durabilité
• Anti bactérien et anti moisissure
 

l’assemblée, elle doit donner une 
procuration écrite à l’autre personne 
pour la représenter et exercer ses 
droits de vote en son absence, sinon 
ses voix ne pourront compter tant 
pour le quorum que pour le vote.

Beaucoup de copropriétaires ne 
sont pas au courant qu’il faut une 
procuration écrite pour qu’un mem-
bre d’un couple puisse valablement 
représenter l’autre membre absent 
lors d’une assemblée des copro-
priétaires. Il arrive souvent que 
seulement un membre d’un couple 
se présentera à l’assemblée pour 
ensuite se faire dire par les dirige-
ants de l’assemblée et le conseil 
d’administration que la portion des 
voix du membre absent ne pourra 
être comptée au niveau du quorum 
et de tout vote à l’ordre du jour.

Suite de la page 8 Following the public consulta-
tions held in March, April and 
May 2012, at which we filed a 
written submission and have made 
representations on 7 November 
2012, the Advisory Committee 
on co-ownership has filed its re-
port with the Minister of Justice, 
Mr. Bertrand St-Arnaud, and the 
Board of Directors of the Cham-
ber of Notaries of Quebec.

In addition to presenting an over-
view of the information gathered 
during these public consultations 
this report contains recommen-
dations for legislative changes 
aiming at divided co-ownership 
in Quebec, which will be consid-
ered by the Minister of Justice and 
which will possibly give rise to 
legislative changes affecting co-
ownership.

In the previous issue we discussed 
the recommendations to make the 
task easier for the buyer of a frac-
tion of co-ownership to obtain the 
information necessary for an in-
formed purchase.

In this issue, we will discuss rec-
ommendations aimed at simplify-
ing the representation of co-own-

ers who 
can not 
attend the 
m e e t i n g s 
in person, 
and thus 
allow that 
a quorum 
would be 
r e a c h e d 
easier.

According 
to the re-
port of the 
A d v i s o r y 
Committee 
on co-own-
ership, it 
was found 
d u r i n g 
the public 
h e a r i n g s 
that it is 
sometimes 
difficult for 
the syndi-
cates of co-
ownership 
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le locataire demande la résiliation du bail 
pour aller dans une résidence pour per-

sonnes âgées
L’article 1974 du Code civil du 
Québec permet à un locataire de 
demander la résiliation du bail pour 
aller habiter dans une résidence 
pour personnes âgées lorsque cer-
tains critères sont remplis.

La Régie du Logement a étudié dans 
l’affaire L.B. c. Immeubles Vianney 
Ouellet & Fils (2013 QCRDL 2334) 
cette question afin de déterminer si 
la résidence dans laquelle le loca-
taire avait décidé d’aller vivre se 
qualifiait pour permettre au loca-
taire d’obtenir la résiliation de son 
bail selon l’article 1974 du Code 
Civil du Québec.

La preuve démontre que la résidence 
comportera 349 unités d’habitation. 
Les unités d’habitations comportent 
un système d’appel d’urgence dans 
toutes les pièces. Des caméras de 
surveillance sont présentes dans les 
espaces communs. Une salle à man-
ger et une salle de premiers soins 
sont disponibles. Une infirmière 
auxiliaire est disponible de 8h à 
16h et une personne est disponible 
à la réception 24 heures sur 24. Une 
technicienne en loisir est présente 
25 heures par semaine. Un espace 
de bureau est aussi disponible pour 
des professionnels de la santé qui 
désirent offrir des services aux ré-
sidents.

Dans cette affaire le médecin du lo-

cataire déclare que les services of-
ferts sont requis en raisons de l’était 
de santé du locataire.

Depuis le 30 novembre 2011 
l’article 1974 se lit comme suit :

« 1974. Un locataire peut résilier 
le bail en cours, s’il lui est attribué 
un logement à loyer modique ou si, 
en raison d’une décision du tribu-
nal, il est relogé dans un logement 
équivalent qui correspond à ses be-
soins; il peut aussi le résilier s’il ne 
peut plus occuper son logement en 
raison d’un handicap ou, s’il s’agit 
d’une personne âgée, s’il est admis 
de façon permanente dans un cen-
tre d’hébergement et de soins de 
longue durée, dans une ressource 
intermédiaire, dans une résidence 
privée pour aînés où lui sont offerts 
les soins infirmiers ou les services 
d’assistance personnelle que néces-
site son état de santé ou dans tout 
autre lieu d’hébergement, quelle 
qu’en soit l’appellation, où lui sont 
offerts de tels soins ou services, 
qu’il réside ou non dans un tel en-
droit au moment de son admission.
La résiliation prend effet deux mois 
après l’envoi d’un avis au locateur 
ou un mois après l’envoi d’un tel 
avis lorsque le bail est à durée in-
déterminée ou de moins de 12 mois. 
Elle prend toutefois effet avant 
l’expiration de ce délai si les parties 
en conviennent ou lorsque le loge-

ment, étant libéré 
par le locataire, 
est reloué par le lo-
cateur pendant ce 
même délai. L’avis 
doit être accompag-
né d’une attestation 
de l’autorité con-
cernée, à laquelle 
est joint, dans le 
cas d’un aîné, le 
certificat d’une 
personne autorisée 
certifiant que les 
conditions néces-
sitant l’admission 
sont remplies.
Le locataire n’est 
tenu, le cas éché-
ant, au paiement de 
la partie du loyer 
afférente au coût 
des services qui se 
rattachent à sa per-
sonne même qu’à 
l’égard des ser-
vices qui lui ont été 
fournis avant qu’il 
quitte le logement. Il en est de même 
du coût de tels services lorsqu’ils 
sont offerts par le locateur en vertu 
d’un contrat distinct du bail. »
Comme la résidence fournit des 
services de repas, de sécurité, 
de loisirs, d’aide domestique, 
d’infirmiers et d’aide personnelle 
elle serait qualifiée au terme de la 
Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (L.R.Q., c.S-4.2) 
de « résidence privée pour aînés ».

Le tribunal statue que selon la 
preuve présentée, l’immeuble est 
une résidence pour aînés selon 
l’article 1974 du Code civil du Qué-
bec et que l’avis envoyé par le loca-
taire est conforme à la loi.

la saison de la lo-
cation est ouverte!
Durant cette période, tant les pro-
priétaires que les locataires dev-
ront prendre le temps d’analyser la 
situation. Le locataire devra étud-
ier l’immeuble, le propriétaire et 
le logement convoité. La décision 
devra tenir compte de plusieurs 
facteurs tel que l’état de propreté 
de l’immeuble ou du logement, le 
prix, son emplacement ou encore 
la capacité de répondre adéquate-
ment aux besoins du locataire. Le 

locataire pourra se rassurer plus 
rapidement cette année car plus-
ieurs d’entre vous afficheront un 
certificat Immeuble vérifié APQ 
qui témoignera de ces facteurs et 
qui permettra au locataire d’être 
plus aisément en confiance.

Pour certains locataires, le fait de 
livrer des informations person-
nelles au propriétaire et d’attendre 
le résultat de l’évaluation présente 
des inconvénients importants. Les 
propriétaires pourront alors référer 
ces candidats à notre service Lo-
cataire vérifié APQ. Le locataire 

The rental season 
is open!
In this period both landlords and 
tenants should take the time to 
analyze the situation. The tenant 
will have to study the building, 
owner and housing.The decision 
should take into account several 
factors such as the cleanliness of 
the building, the housing price, its 
location, or the ability to meet the 
needs of tenants.The tenant can be 
reassured faster this year because 
many of you will display a certifi-
cate APQ Building checked that 
will testify these factors and will 
permit the tenant to be more easily 
trusted.

For some tenants, disclosing per-
sonal informations to the owner 
and awaiting the outcome of the 
assessment presents significant 
drawbacks. The owners will then 
be able refer to these candidates 
to our APQ Verified Tenant ser-
vice. The tenant will then be able 
to present to the owner their card 
APQ Verified Tenant card. This 
validates that audits were per-
formed on both the payment hab-
its and level of behavior of the 
candidate. The tenant has demon-
strated the qualifications that are 
normally required for compliance 
and respect of the lease, including 
the level of payment of rent.

In addition, you can ad-
vertise your property on 
www.RechercheDeLoge-
ment.com to improve your 
chances of renting or 
quickly find your home.

The rental season has be-
gun. Your membership al-
lows you to make this sea-
son a success, enjoy.

pourra alors présenter au proprié-
taire sa carte de Locataire vérifié 
APQ. Celle-ci permet de valider 
que des vérifications ont été ef-
fectuées tant au niveau des habi-
tudes de paiement qu’au niveau de 
son comportement. Le locataire a 
donc démontré qu’il possède les 
qualités requises et qu’il respecte 
les obligations prévues au bail, 
notamment au niveau du paiement 
du loyer.

De plus, vous pouvez annon-
cer votre logement sur www.Re-
chercheDeLogement.com afin 

d’améliorer vos 
chances de louer ou 
de trouver rapide-
ment votre loge-
ment.

La saison de loca-
tion est commencée. 
Votre adhésion vous 
permet de faire 
en sorte que cette 
saison soit un suc-
cès, profitez-en.



Quand on est propriétaire d’immeubles, rien de plus 
fantastique que de pouvoir compter sur un concierge 
pour régler rapidement les petits tracas, effectuer l’en-
tretien régulier ou superviser des plus gros travaux ! 
Mais qu’arrive-t-il lorsqu’il faut changer rapidement 
la toilette, acheter le gallon de peinture manquant ou 
payer le vitrier pour le remplacement d’une vitre en 
urgence ? Bien souvent, le propriétaire va quitter son 
boulot en catastrophe afin de régler la facture. Pourtant, 
s’il avait doté le concierge d’une carte pour la gestion 
de l’immeuble, la situation aurait été tout autre !

Avoir l’esprit en paix ! Voilà ce qui résume en peu de 
mots les bienfaits de la carte Affaires Avantages VISA 
Desjardins pour les propriétaires d’immeuble. Surtout si 
l’on considère que la carte comporte entre autres avan-
tages une assurance dégagement de responsabilité qui 
couvre jusqu’à 100 000 $ en cas de dépenses non auto-
risées. Concrètement, cela signifie que si votre employé 
utilise la carte de votre entreprise pour des dépenses 
personnelles, vous n’êtes pas tenu de payer. L’assurance 
vous remboursera et effectuera le recouvrement auprès 
de l’employé. Bien évidemment, l’assurance ne couvre 
pas les actionnaires de l’entreprise !

1 % de remise en argent
Parmi les avantages de la carte Affaires Avantages VISA 
Desjardins, vous obtenez 1 % de remise en argent sur 
tous les achats effectués avec la ou les cartes de votre 
entreprise. La remise en argent est appliquée sous forme 
de crédit au compte une fois par année, à la date anni-
versaire de l’ouverture du compte. La remise est donc 
calculée sur la base d’une année d’opération et non 
d’une année civile. Quant au versement annuel, tout se 
fait de façon automatique… pas besoin d’appeler, de 
convertir, calculer ou remplir des formulaires. La remise 
est versée sur l’ensemble des achats annuels excédant 
12 000 $, et ce, jusqu’à concurrence de 750 000 $. Les 
entreprises peuvent donc obtenir jusqu’à 7 380 $ de 
remise en argent par année !

Plus qu’une carte… un outil de gestion
En dotant votre concierge d’une carte de crédit au nom 
de votre entreprise, vous économisez temps et argent 
en simplifiant le processus de paiement des matériaux 
et autres dépenses pour la gestion de vos immeubles. 
Pourquoi retarder l’exécution de certains travaux parce 
qu’on attend que vous passiez pour payer les matériaux ? 
Pourquoi augmenter votre charge de stress, courir sur 
votre heure de dîner ou après le travail pour aller payer 
alors que votre concierge aurait pu régler le tout s’il 
avait eu une carte ? Surtout qu’en cas d’utilisation non 
autorisée, vous bénéficiez gratuitement de l’assurance 
dégagement de responsabilité !

Vous pouvez également éliminer bon nombre de chèques 
en réglant les fournisseurs par carte. Les services de télé-
phone, cellulaire, Internet, papeterie, essence, achat de 
matériaux, rénovations, etc. peuvent tous être réglés par 
carte. Vous épargnez ainsi ± 2 $ par chèque en plus de 
recouvrer 1 % de remise en argent sur les achats portés 

La carte Affaires Avantages Visa Desjardins,
Un précieux outil pour les propriétaires d’immeubles !

à la carte. Si vous réglez ces dépenses par transfert de 
fonds Internet, il est également plus avantageux de les 
porter à votre carte en raison de la remise en argent. Le 
suivi des dépenses est également fort simple. À la fin du 
mois, vous recevez un relevé détaillé par carte ainsi qu’un 
relevé sommaire pour l’entreprise. Et si vous utilisez déjà 
AccèsD Affaires, vous pouvez suivre quotidiennement 
l’utilisation de la carte sans attendre le relevé mensuel. 
Vous pouvez également personnaliser les paramètres 
de chaque carte. Rien ne vous empêche de mettre une 
limite de 5 000 $ sur votre carte et 500 $ sur la carte de 
votre concierge par exemple. Comme il s’agit de crédit, 
la limite est fonction de vos états financiers !

Marie-Josée Laliberté, MBA 
Directrice Développement des affaires, 
Entreprises

Vice-présidence Services de cartes Desjardins 
Mouvement Desjardins

450 444-2851 ou 1 866 767-5425 
marie-josee.laliberte@scd.desjardins.com

Offre aux membres de l’APQ

• Carte Affaires Avantages VISA Desjardins

• Frais annuels de la carte Affaires Avantages : 
25 $ par carte

• Taux d’intérêt : taux préférentiel + 7 %

• Délai de grâce : 21 jours suivant la date 
de facturation

• Programme Économies d’Affaires : 1 % de 
remise en argent sur les achats de biens et de 
services réglés avec la ou les cartes Affaires 
Avantages de votre entreprise excédant 
12 000 $ jusqu’à 750 000 $ pour une remise 
maximale annuelle de 7 380 $

• Assurance dégagement de responsabilité 
jusqu’à 100 000 $ par carte

• Programme d’assurances corporatives sans 
frais supplémentaires :

• Assurance-vie en transporteur public 
100 000 $

• Assurance vol retardé, refus d’embar-
quement, correspondance manquée 
(jusqu’à 500 $)

• Assurance bagages (jusqu’à 500 $)

• Assurance location de voiture  
(jusqu’à 45 000 $ cad)

• Assistance voyage

• Billetterie à la carte VISA Desjardins pour 
acheter vos billets en pré vente

Gérer votre bloc avec une carte; avantageux !

• Frais annuels et intérêts déductibles de l’im-
pôt des entreprises.

• Élimine la petite caisse; donc plus nécessaire 
de laisser d’argent au concierge.

• Sécurité d’esprit avec l’assurance dégagement 
de responsabilité qui couvre jusqu’à 100 000 $ 
par carte en cas de dépenses non autorisées.

• Tranquillité d’esprit; plus besoin de tout laisser 
pour aller payer des matériaux  d’urgence 
puisque le concierge a sa carte.

• Sépare clairement les dépenses personnelles 
des dépenses d’affaires.

• Élimine une bonne partie des chèques, ce 
qui permet d’économiser environ 2 $ de frais 
par chèque (frais de chéquier, traitement du 
chèque, timbre, etc.).

• Les factures payées par carte plutôt que 
par chèque octroient une remise en argent 
annuelle de 1 % jusqu’à concurrence de 
7 380 $ par année.

• Pas de calcul, ni de conversion de points en 
primes-cadeaux, la remise est versée automa-
tiquement sous forme de crédit au compte 
à la date anniversaire.

• Assure au propriétaire de l’immeuble que ce 
soit lui qui bénéficie de l’avantage relié au 
paiement par carte, et non son employé !

• Évite au concierge de supporter les dépenses 
de l’immeuble.

• Facilite la gestion comptable mensuelle et en 
fin d’année : 12 relevés VISA à concilier en 
fin d’année plutôt que cartes personnelles, 
essence, chèques, petite caisse, etc.

Pour vous prévaloir de cette offre 
exclusive aux membres de l’APQ…

Pour pouvoir adhérer à la carte Affaires Avantages 
VISA Desjardins, les entreprises sont normalement 
tenues de dépenser annuellement un minimum de 
250 000 $ sur leurs cartes. Cependant, en raison 
de la force du réseau de l’Association des proprié-
taires du Québec (APQ), les membres de l’APQ 
peuvent désormais bénéficier de cette offre, et ce, 
peu importe le volume des achats annuels. Pour 
faire une demande de cartes Affaires Avantages 
VISA Desjardins, contactez Madame Marie-Josée 
Laliberté, directrice Développement des affaires 
Entreprises au 1 866 767-5425 ou 450 444-2851.

1 %
DE REMISE En ARgEnT 

SuR LES AChATS  
PoRTÉS À VoTRE CARTE
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